
Soci& en commandite Gaz Mdtropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.1. Référence : SCGM-17, dot. 1, générale : 

Contexte : 

Vous trouverez sous pli, comme Annexes A & B, un exemplaire des piéces GI-17, dot. 
5 et GI-17, dot. 6 déposées par Gazifère dans le cadre de sa cause tarifaire de l’an 
dernier (R-3389-97) en réponse à une demande de I’ACIG à I’effet de fournir des 
tableaux dressant la comparaison entre les tarifs actuels ainsi que ceux découlant des 
propositions de Gazifère avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain (GI-17, dot. 5) 
et ceux de Consumers Gas en Ontario (GI-17, dot. 6) et ce, pour les marchés 
résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible). 

Demande : 

a) Êtes-vous d’accord avec la justesse des informations indiquées dans ces pièces 
préparées par le distributeur Gazifére ? Dans la négative, veuillez préciser et 
quantifier toute erreur que vous pourriez déceler ainsi qu’apporter les correctifs qui 
s’imposent dans les circonstances. 

Réponse 

Nous confirmons que les informations concernant Gaz Métropolitain sont justes, 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.1. Référence : SCGM-17, dot. 1, générale : 

Contexte : 

Vous trouverez sous pli, comme Annexes A & B, un exemplaire des pièces GI-17, dot. 
5 et GI-17, dot. 6 déposées par Gazifère dans le cadre de sa cause tarifaire de l’an 
dernier (R-3389-97) en réponse à une demande de I’ACIG a l’effet de fournir des 
tableaux dressant la comparaison entre les tarifs actuels ainsi que ceux découlant des 
propositions de Gazifère avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain (GI-17, dot. 5) 
et ceux de Consumers Gas en Ontario (GI-17, dot. 6) et ce, pour les marchés 
résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible). 

Demande : 

.- 
b) Veuillez préparer un tableau semblable dressant la comparaison entre vos tarifs 

actuels et ceux découlant de vos propositions dans le présent dossier avec les tarifs 
équivalents de Gazifère pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et 
industriel (continu et interruptible). Dans le cas de la clientèle interruptible, veuillez 
faire les distinctions qui s’imposent entre le tarif affiché et les tarifs effectivement 
payés après escompte pour le terme du contrat ou le volume souscrit. 

Réponse 

Voir le tableau ci-joint. 
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Société an commandita Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire t999, R-3397-98 

_- 

COMPARAISON DES TARIFS 
DE GAZ MÉTROPOLITAIN ET DE GAZIFÈRE INC. 

TABLEAU SOMMAIRE DES RÉSULTATS 

TARIFS EN VIGUEUR AU IER MAI 1998 

CAS TYPES 

tarif 1 (résidentiel) (1, 

(3,800 m’/année, 73% chauffage) 

tarif 1 (commercial) (2) 

(41,500 m’/année. 98% chauffage) 

tarif 1 (commercial) (2) 

(200,000 m’/année. 84% chauffage) 

tarif 3.4 (moyen stable) 

(400,000 m’lannée, 79% CU) 

tarif 4.7 (grand stable) 

(13,000,OOO m’/année. 83% CU) 

tarif 5.7 (interruptible) 

(20.000.000 m’lannée) 

(5) 

tarif 5.7 (interruptible) (51 

(20.000.000 m’/année) 

selon le tarit 1 de Consumers Gas 
selon le tarif 6 de Consumers Gas 
selon le tarit 100 de Consumers Gas 
selon le tarit 115 de Consumer~ Gas 

(5) selon le tarit 170 de Consumers Gas 

u:\u\t\pktatist9899\cas-types2.xls 

GMi 
TD 

GMi Gazifère Inc. 
D-97-37 proposé 

cllm’ dlm’ d/m’ 

‘W w ‘Cd) 

29,709 30,172 19,471 -35.47% 

21,258 21.588 16,400 -24.03% 

17.302 17.598 14,224 -19.17% 

12,519 I" 12,723 I” 11,007 

7,257 (” 7,355 (” 6,261 

7,067 (‘) 7,219 (” 4,779 

4,712 (‘*’ 4.812 “) 4,779 -0.70% 

(‘) calculé avec la réduc 1 médiane 

ECART TD 
Gazif& Inc. ~lr 
h GMi propdé 

% 
w 

-13.49% 

-14.88% 

-33.80% 

(’ ‘) calculs avec la réduction maximale 

Original : 1998.07.31 SCGM - 17, Document 1.1 

Page 3 de 7 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.1. Référence : SCGM-17, dot. 1, générale : 

Contexte : 

Vous trouverez sous pli, comme Annexes A & B, un exemplaire des pièces GI-17, dot. 
5 et GI-17, dot. 6 déposées par Gazifère dans le cadre de sa cause tarifaire de l’an 
dernier (R-3389-97) en réponse à une demande de I’ACIG à l’effet de fournir des 
tableaux dressant la comparaison entre les tarifs actuels ainsi que ceux découlant des 
propositions de Gazifère avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain (GI-17, dot. 5) 
et ceux de Consumers Gas en Ontario (GI-17, dot. 6) et ce, pour les marches 
résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible). 

Demande : 

c) Veuillez fournir un tableau semblable dressant la comparaison entre vos tarifs 
actuels et ceux découlant de vos propositions dans le présent dossier avec les tarifs 
équivalents de Consumers Gas en Ontario pour chacun des secteurs résidentiel, 
commercial et industriel (continu et interruptible). Dans le cas de la clientèle 
interruptible, veuillez faire les distinctions qui s’imposent entre le tarif affiché et les 
tarifs effectivement payés après escompte pour le terme du contrat ou le volume 
souscrit. 

Réponse 

Voir le tableau ci-joint. 

.- 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

l- 

2- 

3- 

4- 

5 

ci- 

?- 

(1) 
(7-j 
(3) 
(4) 
(5) 

COMPARAISON DES TARIFS 
DE GAZ MÉTROPOLITAIN ET DE CONSUMERS GAS 

TABLEAU SOMMAIRE DES RÉSULTATS 
TARIFS EN VIGUEUR AU IER MAI 1998 

CAS PIPES 

(a) 

tadf 1 (résidentiel) (1, 

(3,800 mVannée. 73% chauffage) 

tatif 1 (commercial) (2, 

(41,500 m*/année. 98% chauffage) 

tarif 1 (commercial) (2, 

(200,000 m%nnée. 84% chauffage) 

tarif 3.4 (moyen stable) 

(400,000 m’armée, 79% CU) 

tarif 4.7 (grand stable) 

(13.000.000 m’/année. 83% CU) 

tarjf 5.7 (interruptible) 

(20,3OC,OOO m’lannée) 

(5, 

tarif 5.7 (interruptible) (51 

(20.000,000 m%nnée) 

selon le tarit 1 de Consumers Gas 
selon le tarif 6 de Consumers Gas 
selon le tarit 100 de Consumers Gas 
selon le tarit 115 de Consumers Gas 
selon le tarit 170 de Consumers Gas 

u:\u\t\p!statist9899\cas-typesZ.xls 

TD 
GMi GMi Consumers Gao 

D-97-37 proposé 
$lm‘ $/mz $lm’ 
(b) Cd 03 

29,709 30,172 16,339 

21,258 21.588 11,602 

17,302 17.598 10,240 

ECART TD 
Consumera Gas plr 

à GMi proposé 
% 
te) 

-45.85% 

-46.26% 

41.81% 

12,519 (‘) 12,723 (” 8,068 -36,59% 

7,257 (‘) 7,355 (‘) 4,596 -37,51% 

7.067 (” 7,219 (‘) 3,066 -57,25% 

4,712 (“) 4.812 (“) 3.086 -35.88% 

(^) calculé avec la rédu n mediane 
(’ *) calculé avec la r&duction maximale 
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SocMé en commandite Gaz M&opolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-99 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.1. Référence : SCGM-17, dot. 1, générale : 

Contexte : 

Vous trouverez sous pli, comme Annexes A & B, un exemplaire des pièces GI-17, dot. 
5 et GI-17, dot. 6 déposées par Gazifère dans le cadre de sa cause tarifaire de l’an 
dernier (R-3389-97) en réponse a une demande de I’ACIG à l’effet de fournir des 
tableaux dressant la comparaison entre les tarifs actuels ainsi que ceux découlant des 
propositions de Gazifère avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain (GI-17, dot. 5) 
et ceux de Consumers Gas en Ontario (GI-17, dot. 6) et ce, pour les marchés 
résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible). 

Demande : 
- 

d) Lors de sa comparution devant la Régie à l’occasion de la cause tarifaire 1992-93, 
votre Président de l’époque, Monsieur André Caillé, avait pris l’engagement de 
ramener les tarifs industriels de Gaz Métro à un niveau équivalent de ceux de 
Consumers Gas en Ontario et ce, sur une période de cinq (5) ans. Veuillez préciser 
où Gaz Métro en est rendu au niveau de l’atteinte de cet objectif et, dans la mesure 
où il ne serait pas atteint, élaborer au sujet des mesures à être entreprises et du 
délai maintenant anticipé pour l’atteindre. 

Réponse 

En se référant au tableau fourni en réponse à la question 17.1.1 de I’ACIG, montrant la 
comparaison entre Gaz Métropolitain et Consumers Gas pour différents cas types, on 
peut constater qu’il existe bel et bien un écart défavorable dans les tarifs de grande 
consommation pour les clients de Gaz Métro. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R.T397-98 

En réponse à la 2’eme partie de la question concernant les mesures à être entreprises 
afin de ramener les tarifs industriels de Gaz Métro à un niveau équivalent de ceux de 
Consumers Gaz en Ontario, voici un extrait du témoignage de M. Robert Tessier qui 
explique bien la problématique : 

« Aussi performante qu’elle soit, on ne peut demander à Gaz Métropolitain 
d’annuler les facteurs historiques, structurels et économiques qui ont fait en sorte 
que la part de marché du gaz naturel au Québec est bien inférieure à celle des 
autres provinces, avec pour résultat que les tarifs sont supérieurs à ceux du 
distributeur où le gaz naturel connaît un taux de pénétration qui est le double de 
celui enregistré par Gaz Métropolitain. Comme nous le rappellent régulièrement les 
consommateurs de gaz naturel et la régie, cet écart défavorable de quelque 25% 
dans les tarifs de grande consommation est regrettable. Mais, pour les raisons 
expliquées précédemment, cet écart paraît incontournable pour l’essentiel. » 
(SCGM-1, Document 1, page 5). 

II faut aussi rappeler que lorsque l’on se compare aux tarifs de Consumers, nous nous 
comparons à des tarifs qui sont les plus bas en Amérique du Nord. 
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Société en commandite Gaz Uéiropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

417.1.2. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 3 à 6 (répartition proposée de la 
variation tarifaire) : 

Demande : 

a) Dans la mesure où l’augmentation de 1,7% proposée pour les petits clients du tarif 
1 correspond à l’augmentation moyenne proposée pour l’ensemble de la clientéle, 
comment pouvez-vous prétendre que votre stratégie tarifaire permet de 
« . ..poursuivre la correction de l’interfinancement dont bénéficient les petits clients 
du tarif 1 », comme vous l’indiquez au premier point de la page 3, ligne 15 ? 

Réponse : 

-. Nous poursuivons toujours notre objectif de corriger l’interfinancement dont bénéficient 
les petits clients du tarif 1. 

« II devient alors difficile de limiter l’augmentation des petits clients du tarif 1 à l’inflation 
(1,7%) tout en voulant proposer une augmentation supérieure à l’augmentation 
moyenne de l’ensemble des clients (1,7%). En fait, étant donné cette situation, nous 
proposons pour 1998199 une répartition relativement uniforme entre les tarifs de la 
variation tarifaire totale de 1,7%. » (SCGM-17, document 1, page 7, ligne 5) 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 
Cause tarifaire 1999. R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

.- 

Question 17.1.2 Référence : SCGM-17, dot. 1, p. 3 à 6 (répartition proposée de la 
variation tarifaire) 

Demande : 

(b) Veuillez élaborer au sujet des contraintes qui vous empêcheraient d’imposer 
une augmentation plus considérable aux, petits clients du tarif 1. Pour les 
tins de votre réponse à cette question, veuillez préciser l’impact de vos 
propositions sur la concurrence entre le gaz naturel et les autres formes 
d’énergie dans le secteur résidentiel. 

Réponse 17.1.2 

(b) La situation concurre&elle actuelle est la principale contrainte qui nous empêche 
d’imposer une augmentation tarifaire plus considérable aux petits clients du tarif 
1. Comme en fait foi la situation concurrentielle présentée en SCGM--3, dot. 2, p. 
4, nous concédons actuellement dans le marché résidentiel un avantage de 20 % 
au mazout léger. De plus, si l’on considère uniquement les coûts de l’énergie, cet 
avantage concurrentiel devrait être en fait de 30 %. En effet, un.avantage de 10 % 
est concédé au gaz naturel en raison des avantages de cette énergie au chapitre de 
la gestion des approvisionnements, du stockage, de la propreté et de l’entretien. 

En ce qui concerne la concurrence par rapport à l’électricité, mentionnons que la 
situation concurrentielle que nous retrouvons à la section SCGM-3, dot. 2, p. 4, 
présente un avantage de 31 % en faveur du gaz naturel. Compte tenu que les 
investissements requis pour l’installation de systèmes au gaz naturel dépassent 
largement ceux requis pour une installation électrique, cet écart vient annuler 
l’effet positif qui se dégage de la situation concurrentielle. 

Dans ce contexte, et considérant certains facteurs économiques tels que le faible 
niveau d’inflation et l’augmentation réelle des coûts de la marchandise gaz au 
cours des derniers mois, nous considérons qu’il serait inopportun d’appliquer une 
hausse de tarif plus grande que celle actuellement déposée. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 
Cause tarifaire 1999 R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Question 17.1.2 Référence : SCGM-17, dot. 1, p. 3 à 6, (répartition proposée de la 
variation tarifaire) 

Demande : 
(c) Compte tenu de la situation concurrentielle difficile anticipée pour le gaz 

naturel par rapport au mazout pour la prochaine année (voir section 3), 
veuillez élaborer au sujet de l’impact que pourraient avoir les 
augmentations supérieures à la moyenne proposée pour les clients du tarif 
5 qui, pour la plupart, possèdent des équipements leur permettant de 
choisir entre des combustibles alternatifs (gaz naturel ou mazout). Veuillez 
quantifier l’impact de vos propositions au niveau de la concurrence par 
rapport à la situation qui prévaudrait si vous proposiez en gel tarifaire 
pour le tarif 5. 

Réponse 17.1.2 

(c) La différence entre l’augmentation moyenne pour les clients du tarif 5 par 
rapport à la moyenne globale constitue un impact négligeable quant à la 
situation concurrentielle du gaz naturel. Cependant, le prix du gaz naturel 
(marchandise) demeure un facteur important qui influence considérablement 
la facture du gaz naturel chez le client. 

_ 
Advenant un gel tarifaire, la situation concurrentielle du gaz naturel serait 
sensiblement plus avantageuse tel que demontré au tableau ci-dessous : 

Industriel interruptible 

1 700 000 M3 

20 000 000 M3 

Situation concurrentielle (Gaz = 100) 

Mazout #6 Mazout #6 
2,0% souffre 

Note (A) : Situation concurrentielle selon la proposition tarifaire 1999 
(B) : Situation concurrentielle si gel du tarif 5 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.2. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 3 à 6 (répartition proposée de la 
variation tarifaire) : 

Demande : 

d) Veuillez fournir la ventilation détaillée des augmentations proposées pour chaque 
classe tarifaire au niveau de la seule composante distribution.. 

Réponse : 

II nous est impossible de fournir la ventilation demandée étant donné qu’il n’existe 
aucune structure tarifaire distincte pour la distribution. Par contre, vous pouvez vous 
référer au tableau intitulé « Évolution du revenu net d’exploitation » (SCGM-2, 
Document 5, page 1) afin d’obtenir un portrait global de l’évolution des revenus de 
distribution entre le budget 1998 et le budget 1999. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397.99 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.3. Référence : SCGM-17, dot. 1, page 6 (rapprochement des taux de la 
zone Nord) : 

Demande : 

a) Veuillez fournir la mise à jour des comparaisons des coûts de transport et de 
distribution entre la zone nord et la zone sud qui avaient été retenues comme 
hypothèse par la Régie aux fins d’autoriser le rapprochement entre les deux (2) 
zones dans sa décision D-94-65. 

Réponse 

COMPARAISON DES COÛTS DE TRANSPORT ZONE NORD ET SUD 
BUDGET 1998/99 

Variation en % 

TCPL Nord 
Champion Pipeline 
Coûts transport Nord 
Coûts transport Sud 
Variation Nord moins Sud 

Coût fixes 
@ma 

2,653 
0,421 
3,074 
3,236 

-8,7% 

Coûts variables coûts totaux 
f!/m= #/ma 
0,660 3,313 

0,421 
0,660 3,734 
0,821 4,057 

-0,323 
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Société en commandite Gaz Méfropolitain 

Cause tarifaire f999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

(217.1.4. Référence : SCGM-17, dot. 1, page 6 à 6 (élargissement du projet 
Pilote au tarif modulaire) : 

Demande : 

a) Compte tenu que les revenus générés par les clients qui transfèrent du tarif 3 au 
tarif M semblent inférieurs à ceux qu’ils auraient génhés au tarif 3, veuillez 
expliquer pourquoi l’augmentation proposée pour le tarif M (0,9%) est inférieure à 
celle de 1,7% proposée pour le tarif 3. Une plus grande augmentation au tarif M 
n’aurait-elle pas pour effet d’amoindrir la variation négative des revenus causée par 
la migration des clients du tarif 3 au tarif M ? 

Réponse : 

II faut comprendre que l’augmentation tarifaire de 0,9% résulte de la combinaison de 
l’augmentation de 1,8% au tarif modulaire actuellement existant (SCGM-17, document 
3, page 1, ligne 20, colonne 7c) et de la diminution de 4,7% (SCGM-17, document 3, 
page 1, ligne 21, colonne 7c) correspondant à la migration au tarif modulaire des 100 
clients de l’élargissement du projet pilote. De plus, comme le tarif modulaire découle 
du tarif 1, il est normal que la variation tarifaire de ce dernier ressemble à celle des 
grands clients du tarif 1. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire ?999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.6. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 9 & 10 (tarif GP gaz porté) : 

Demandes : 

a) Veuillez expliquer en quoi exactement « La priorité accordée à la mise à jour de 
l’étude d’allocation du coût de service n’a pas permis, comme pour le tarif 5 volet 
1 B, de mettre à jour le calcul des réductions au tarif GP selon les méthodes 
d’allocation du coût de service récemment approuvé ». 

b) Veuillez préciser quand exactement SCGM sera en mesure de réviser la tarification 
du tarif 5 volet IB et du tarif GP pour refléter les méthodes d’allocation du coût de 
service récemment approuvées. Serait-il possible de le faire avant le début des 
audiences prévu pour le mois d’octobre prochain ? Dans la négative, veuillez 
préciser pourquoi cela serait impossible. 

Réponses 

a) Le tarif GP est un tarif qui découle du tarif 4. En effet, le tarif GP est établi en 
appliquant une réduction au tarif 4. Ainsi, afin de déterminer cette réduction, il faut 
calculer à l’aide de l’étude d’allocation du coût de service la différence entre les 
coûts encourus par SCGM pour raccorder un client qui s’alimente à partir d’un poste 
de livraison comparativement à un autre client qui est alimenté en gaz, par SCGM, 
jusqu’à ses installations. 

Cette étude exige donc une étape additionnelle qui consiste à simuler les coûts 
encourus par le client moyen de chacun des sous-tarifs du tarif 4 afin de déterminer 
son coût de desserte s’il s’alimente directement à partir du poste de livraison. 

Comme nous l’avons expliqué dans notre témoignage, nous n’avions pas effectué 
cette étude additionnelle lors du dépôt de la présente cause tarifaire. 

La problématique pour le tarif 5 volet 1 B est sensiblement la même que pour le tarif 
GP. Nous devons encore une fois, dans ce cas-ci, faire des simulations 
additionnelles à l’étude d’allocation du coût de service pour obtenir le coût de 
transport et d’entreposage additionnel que nous devons facturer aux clients du volet 
1 B par rapport à ce qui est facturé aux clients du volet 1 A. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

b) En ce qui concerne le tarif 5 volet 1 B, nous avons effectué l’étude de coût 
additionnelle. Les résultats de la tarification qui serait proposée si celle-ci reflétait 
les coûts alloués selon les méthodes d’allocation approuvées par la Régie dans sa 
décision D-97-47 sont présentés en réponse à la question 17.1.5 f) de I’ACIG. 

II y a une différence significative entre la tarification proposée au tarif 5 amélioré et 
les taux donnés en réponse a la question de I’ACIG. Pour bien comprendre et 
calculer la tarification du tarif 5 amélioré de façon à ce qu’elle soit cohérente avec 
l’ensemble de notre structure tarifaire, nous devons effectuer des études plus 
approfondies. II nous sera impossible de finaliser ces études avant les audiences 
du mois d’octobre. 

En conséquence, nous maintenons notre proposition de conserver, pour cette 
année, la méthode appelée transitoire approuvée par la Régie dans sa décision 
D-97-31 pour l’établissement des taux du tarif 5 amélioré. 

Pour ce qui est du tarif GP, nous aurions aimé le mettre à jour d’ici le début des 
audiences prévues pour le mois d’octobre. Cependant, compte tenu qu’il n’y a 
actuellement aucun client~au tarif GP et que le budget n’en prévoit pas et compte 
tenu du nombre de dossiers importants à traiter par le service de la tarification, nous 
accordons une priorité moins grande à ce dossier qu’aux autres dossiers. En 
conséquence, il est peu probable que l’étude permettant de mettre à jour le tarif GP 
soit disponible pour le début des audiences. Le cas échéant, nous maintenons 
notre proposition de conserver, pour cette année, les réductions qui étaient en 
vigueur au lier octobre 97. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifake 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.?.7. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 11 à 13 (tarif pour projet 
d’extension de réseau pour la nouvelle construction résidentielle) : 

Demande : 

a) À la page 11 (lignes 15 et 16), vous affirmez que « La structure du tarif 1, service 
général, a été utilisée, car elle permet de refléter les économies d’échelle qu’il y a à 
desservir des clients de plus en plus grands ». Veuillez expliciter en quoi 
exactement la structure du tarif 1 permet de refléter des économies d’échelle qu’il y 
a à desservir des clients de plus en plus grands. 

Réponse : 

La structure du tarif 1 est telle que le taux unitaire moyen diminue lorsque la 
consommation augmente. En fait, la structure décroissante des prix est inspirée de la 
décroissance de la courbe des coûts. Vous trouverez d’ailleurs une preuve à ce sujet 
dans la cause R-3351-96, Phase II, Gmi-117, document 1, pages 31 et 32. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 
Cause tarifaire I999. R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine Lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Question 17.1.7 Référence : SCGM-17, dot. 1, p. 11 à 13 (tarif pour projet d’extension 
de réseau pour la nouvelle construction résidentielle) 

Demande : 

(b) Dans la mesure où vous croyez que la situation concurrentielle du gaz naturel 
permet d’imposer aux nouveaux clients des taux unitaires de 35 % 
supérieurs aux taux unitaires du tarif 1 général, veuillez expliquer pourquoi 
il ne serait pas possible d’imposer des tarifs légèrement plus élevés aux 
clients réguliers du tarif 1. Si le marché est capable d’absorber ces taux plus 
élevés pour les nouveaux clients, pourquoi ne l’est-il pas pour les clients 
existants ? 

Réponse 17.1.7 

(b) Tel que mentionné dans SCGM-3, doc.3, p. 12, l’imposition d’un taux unitaire de 
35 % supérieur au taux unitaire du tarif 1 sera limitée, dans son application, aux 
seuls clients résidentiels se trouvant dans un projet de nouvelle construction 
résidentielle clairement identifié et nécessitant une extension de réseau. 
L’imposition d’un taux supérieur de 35 % au tarif régulier pendant une période de 
cinq (5) ans a , comme seul et unique objectif, d’améliorer la rentabilité de chacun 
des projets résidentisls. 

L’application de la surprime sur le taux de transport et distribution (TD) a pour 
effet de rendre le prix du gaz, incluant la marchandise, égal au tarif d’électricité 
résidentiel. Compte tenu que la seule concurrence dans le secteur de la nouvelle 
construction résidentielle est l’électricité, le fait d’offrir le gaz naturel au même 
prix que l’électricité ne constitue pas en soi un inconvénient. 

L’augmentation importante (35 %) aurait un impact hautement négatif sur la 
clientèle actuelle qui s’attend, dans une large mesure, à voir croître ses tarifs à 
l’inflation. Dans ces cas, leur référence est leur facture actuelle. Pour la nouvelle 
clientèle visée, leur référence est leur facture électrique. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-99 

REPONSE DE SCGM-A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.8. Référence : SCGM-17, dot. 1, page 13 (modifications des rabais 
transitoires) : 

Demande : 

a) Veuillez préciser les augmentations nettes que subiront les trois (3) clients du tarif 5 
qui bénéficieront toujours d’un rabais transitoire en 1998-99. 

Réponse 

rabais transitoire augmentation augmentation 
actuel proposé différence proposée nette proposée 
(a) % (b) % (c)=(a)-(b) % (d) % (e)=(c)+(d) % 

Tarif 5.6 61 3,05 3,05 22 5,25 
Tarif 5.6 -Z7 1,35 1,35 22 3,55 
Tarif 5.9 4,9 2,45 2,45 22 4965 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarit%re 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.9. Référence : SCGM-17, dot. 1, page 13-14 (étude d’allocation du coût 
de service) : 

Demandes : 

a) En utilisant comme référence les dépenses du budget 1997-98, veuillez produire un tableau 
dressant les résultats auxquels on en serait arrivés en utilisant les méthodes d’allocation du 
coût de service qui étaient en vigueur avant la décision D-97-47 

b) En utilisant toujours comme référence les dépenses du budget 97-98, veuillez produire un 
tableau dressant l’impact, pour chaque catégorie tarifaire, des modifications apportées au 
niveau de l’allocation des conduites principales et des coûts de transport et d’entreposage si 
on avait utilisé les méthodes proposées par Gaz Métro dans la requête R-3313-94 par 
rapport à celles qui étaient en vigueur auparavant. 

c) Toujours en utilisant comme référence les dépenses du budget 97-98, veuillez produire un 
tableau dressant l’impact des modifications apportées au niveau de l’allocation des 
conduites principales et des coûts de transport et d’entreposage en utilisant les méthodes 
approuvées par la Régie dans la décision D-97-47 par rapport à celles qui étaient en vigueur 
auparavant. 

d) Toujours en utilisant comme référence les dépenses du budget 97-98, veuillez produire un 
tableau dressant l’impact des modifications apportées au niveau de l’allocation des 
conduites principales et des coûts de transport et d’entreposage en utilisant les méthodes 
approuvées par la Régie dans la décision D-97-47 par rapport aux méthodes qui étaient 
proposées par Gaz Métro dans sa requête R-3323-95. 

e) Compte tenu que la décision D-97-47 a également modifié les méthodes d’allocation des 
conduites principales, veuillez expliquer pourquoi vous limitez vos explications quant à la 
manière dont vous avez interprété et appliqué la méthode d’allocation des coûts de transport 
et d’entreposage autorisée dans la décision D-97-47. 

9 Veuillez fournir des explications détaillées, avec tableaux à l’appui, quant à la manière dont 
vous avez interprété et appliqué la décision D-97-47 au niveau des modifications apportées 
à l’allocation des conduites principales. 

Réponses 

a) Voir les tableaux aux pages suivantes 
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Société en commandite Gaz Métropo.. 1 ~JI 

Cause tariFaire 7999, R-3397-98 

GAZ METROPOLITAIN 
ETUDE D'ALLOCATION DU COUT DE SERVICE-BUDGET 1997/98 

SOMMAIRE CORPORATIF ($1 

TARIF 

.~. 
MÉTHODES APPROVÉES AVANT LA DÉCISION D-97-47 

1 commercial 1 r&ldenUel 3 4 5 OP M TOTAL 

(5) (5) (5) ($1 6) (5) (8 (5) 

1 Nombre de clients (#) 35 806 113467 246 119 257 2 613 150 529 
2 Volumes annuels (Mm3) 1113536 952 339 160017 1 943 421 1 647 491 17 133 322 473 6 176412 

3 Base de tarlflcatton 
4 Immobilisations 
5 CaOts non amortis 

353519264 599676544 16764690 114567749 73 976 197 1 133041 27769314 1187629000 
61 131 674 31 150 342 3 036 427 6 679 043 14 619 346 47 794 2 361 372 121426 000 

6 Fonds de roulement 22 324 445 24 707 596 1 937 036 12 572 539 6 723 905 137 001 3610476 74213000 
I Compte de stabilisation (1 023 519) (1 535 918) (50 917) (316 642) (226 416) (3 067) (79 500) (3 240 000 

~1 Total 435951864 654200564 21667437 135720669 97 291 032 1314749 33661665 1380028000 

s REVENUS T .S D 214627558 207982276 18920340 123609940 61 717 600 1 089 277 36 777 109 664 624 000 

m DBpenses d'exploltatton 
41 D6penses de distribution 32 431 142 46 456 963 2 327 146 6 379 223 5 750 619 54490 4595196 99997000 
12 D4penses d'amortissement 30 289 333 34 741 938 1 197 223 5 675 261 5 662 095 40 355 1 586 796 79 603 000 
13 Taxes et redevance a325193 11 299 671 602 977 4 594 472 3 461 925 40 457 1 086 105 29 411 000 
14 Impbt sur le revenu 13 691 627 12379122 1477965 11 453 993 3 477 216 56 340 4 297 736 46 834 000 
15 P.R.C. 16755521 2 872 265 1 664 366 114223 1 245 660 0 55 766 24908000 

18 Total 103492816 109752179 7469676 29 417 172 19 797 915 199 642 11 623 598 260 753 000 

v Col)ts de transport et entreposage 74 563 983 55255560 7513733 54 662 580 52 657 246 739563 13705435 279 118 000 
,o Rendementsur la base de tariftcatlon 39 409 565 59 139 005 1 960 520 12269000 8 795 001 110 552 3 061 057 124753000 

roCOUTDET&D 217466263 234146744 16943932 105366751 61 250 163 1 059 056 26 390 090 664 624 000 

21 Interfinancement avant Impbt (2 936 705) (26 164 466) 1 976 407 16 241 169 467 337 31 221 8367020 0 

z Itkerilnancement aprhe imp6t (4 097 763) (36 463 600) 2 755 660 25 435 497 651 661 43 534 11 694 791 0 

n Rendement r4el sur base de tartftcatlon 8.37% 5.04% 16.15% 22.46% 9,52% 11.41% 33.61% 9,049 

21 coefftctent d'uttllsatton 32.23% 31.31% 61.66% 89.66% O,OO% 56,63% 60.00% 64.66% 
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Soci&d en commandite Gaz Métropo.. ) . n 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

GAZ METROPOLITAIN 
ETVDE D’ALLOCATION DU COUT DE SERVICE - BUDGET 1997/98 

SOMMAIRE CORPORATIF (#/m’) 
MÉTHODES APPROVÉES AVANT LA DÉCISION D-9747 

TARIF 1 comm. 1 r4s. 3 4 5 OP M TOTAL 

Wm’) wm (t-W Wm’> Wm’) C$/m’) WW Wm’> 

1 Nombre de clients (#) 35806 113487 246 119 257 2 613 150629 
2 Volumes annuels (Mm3) 1113536 952339 160017 1943421 1647491 17133 322473 5176412 

s Base de tarlftcatton 
4 Immobilisations 31,747 62,990 9,313 5,896 4,490 6.613 6,611 19.228 
5 CoOts non amortis 5,490 3,271 1,667 0,457 0,900 0,279 0,732 1,966 
(I Fonds de roulement 2,005 2,594 1,076 0,647 0,530 0.800 1.182 1,202 
7 Compte de stabilisation (0.092) (0,161) (0.028) (0.016) (0.014) WW WJ25) (0,052 

a Total 39.150 68.694 12.047 gg&$ m m 10.501 22.344 

s REVENUS T 8 D 19.265 m 10.510 m m m - il-o&4 

10 DBpenses d’exploitation 
11 DBpenses de distribution 2.912 6.088 1,293 0.328 0,349 0.318 1,425 1,619 
II D6penses d’amortissement 2,720 3,648 0,665 0,302 0,356 0.282 0,493 1,289 
IS Taxes et redevance 0,748 1,187 0,335 0,236 0,210 0,236 0,337 0,476 
14 Imp6t sur le revenu 1,230 1,300 0,821 0.589 0,211 0,329 1,333 0.758 
1s P.R.C. 1,684 0,302 1,036 0.008 0,076 0,000 0.017 0,403 

16 Total 9,294 11,524 4,149 1,452 1,202 1,165 3,605 4,64f 

,, CoOts de transport et entreposage 6,698 6,862 4,174 3,328 3,196 4,317 4,250 4.51: 
,a Rendement WI la base de tarlflcatlon 3,539 6,210 1.089 0,631 0,634 0.894 0,949 2.02c 

wCOUTDET&D 19.529 24.586 m w 40 m m Il-o& 

24 Interftnancement avant Imp6t (0.264) (2.747) 1,098 0,939 0,028 0.182 2,601 O,OO( 

22 Intetfinancement aprh Impd (0,368) (3,831) 1,531 1,309 0,040 0,254 3,627 0,ooc 

1% Rendement r6el sur base de t%iflCatiOn 8.37% 5,04% 18,15% 22.48% 9,52% 11,41% 33.81% 9.049 

28 C&flclent d’utlllsatlon 32.23% 31,31% 61.66% 89,66% 0.00% 58.63% 60.00% 64,86? 

l 

- 
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Sociéfé en commandite Gaz Métropolifain 

Cause tarir%re 7999, R-3397-98 
- 

b) 

1 propositions 

cl 

INTERFINANCEMENT APRÈS IMPÔT (Millions $) 
(budge 17-98) 

m Tarif 4 Tarif 5 Tarif GP Tarif M 

-41 -365 2,8 

731 2,3 1.1 

Il,2 38,8 -1.7 

25,4 1 0,7 j 0,O 

INTERFINANCEMENT APRÈS IMPGT (Millions $) 

-. 

(budget 97-98) 
Méthode Tarif 1 Tarif 1 Tarif 3 Tarif 4 Tarif 5 Tarif GP 

Comm. res. 
Approuvée. 
Avant -41 -36,5 2,8 2594 0,7 o,o 
D-97-47 
Selon D-97-47 0,3 -3,8 1,l 02 -7,4 -0.1 

Impact de la décision 4 ’ 4 32,7 -1.7 -25,2 -8,l -0.1 

INTERFINANCEMENT APRÈS IMPÔT (Millions 3) 

D-9747 
Selon 
D-97-47 
Impact de la 
décision plr 
aux 
propositions 

-6,8 1 -6,! / 60 / 4.1 7,3 1,5 

I I I 

arif 5 rarif GP Tarif M 

-14,7 

-7,4 

-0,l 82 

-0,l 

1 

I 

rarif M 

Il,7 

37 

-2,0 

37 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

e) Dans sa décision D-9747 la Régie a approuvé les deux propositions de SCGM 
concernant l’allocation des conduites principales à savoir : l’allocation des conduites 
sur une base régionale et l’utilisation du diamètre en remplacement du diamètre 
carré comme variable explicative dans les régressions linéaires utilisées dans le 
calcule du coût d’un réseau de distribution de diamètre zéro. Nous avons donc 
applique intégralement notre proposition tel que nous l’avons demande dans la 
cause R-3323-95. 

f) Les explications de l’application de la méthode d’allocation se retrouvent dans la 
cause R-3323-95 GMil dot. 1 pages 8 à 14. Les tableaux permettant de bien 
comprendre comment nous avons appliqué la méthode se retrouvent dans la cause 
R-3323-95 GMi 5 dot 4.1 pages 33 a 37, pages 41 à 43, pages 45 et 46, et pages 
48 à 52. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R3397-98 

RÉPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.10. Référence : SCGM-17, dot. 1, page 14 à 17 (méthode d’allocation du 
Coût de transport et d’entreposage) : 

Contexte : 

Parmi les motifs énoncés par la Régie dans sa dktsion D-97-47 au soutien d’écarter la méthode de la théorie des 
ensembles ptiwnis&e par SCGM au profit de l’approche de Madame Chown. la Régie avall souligne comme suit 
l’apport important des clients interruptibles au niveau de la réduction des coûts unitaires de I’ensemble de la 
dient&le (aux pages 20 et 21) : uA cet @aard. la RBgie rappelle que M. Forget, directeur des approvisionnements 
gaziers de la demanderesse, dklarait tout récemment dans le dossier des ventes hors franchise (R-3388-98) que 
SCGM avait d&eloppé de façon importante le marché des clients interruptibles. car il s’av&ait trop onéreux de 
contracter des outils de transport et d’entreposage strictement pour rencontrer la p&iode de pointe des clients en 
service continu. 

De I’avis de la Régie. cette déclaration démontre bien l’apport important des clients interruptibles qui. par leur 
présence, permettent de *duire les coûts unitaires a desservir l’ensemble des clients. La possibilite d’intermption 
lors des journées de pointe donne de la flexibilii6 au réseau et rbduit d’autant les besoins d’entreposage pour 
desservir les clients en service continu. Cet apport de la clientèle interrruptible est apparu encore plus important 
durant tes deux demi&es années alors que les interruptions sont pass&s de 0,5 ECF ;i plus de 11.0 ECF. 

La RBgie estime donc que la méthode proposée par SCGM. bien qu’elle constitue une am&ioration par rapport à la 
méthode CAU et qu’elle soit innovatrice sur le plan méthodologique, ne rend pas suffisamment justice à rapport de 
la clientèle interruptible relativement aux économies réalis8es par leur présence». 

Rappelons par ailleurs que cette décision de la R&gie etait bas6e sur le budget 1993/94. soit une année pendant 
laquelle il y a eu 2.1 SCF d’interruptions, soit beaucoup moins que le niveau d’interruption avant gaz d’hiver de 
I’ordre de 19.2 BCF qui est présenté pour le bilan de l’année 1997/98. Voir piéce SCGM-5, dot. 1, page 8. 

Cela étant dit, on trouvera sous pli, comme Annexe D, un exemplaire de la pièce Gmi-1 , dot. 1, page 27 de la cause 
de l’allocation du coût de service quantifiant l’impact des modifications qui étaient proposées sur la base du budget 
1993/94. Comme on pourra le constater. les modifications proposees par Gaz Métro procuraient pour le tarif 5 un 
interfinancement de l’ordre de 10,741 millions correspondant à un rendement de 2.17% sur la base de tarification. 

Demandes : 

a) Compte tenu du souhait manifestk par la RBgie de trouver une solution qui rendrait 
mieux justice «...à l’apport de la clientèle interruptible relativement aux économies 
réalisées par leur présence», d’une part, et de l’augmentation considérable des 
interruptions entre 1993/94 et 1997/98, d’autre part, veuillez expliquer comment il se 
fait que votre interprétation de la méthode de Mme Chown produit toujours un 
interfinancement de l’ordre de $9,373 millions en faveur du tarif 5, soit seulement 
1,4 million de moins que ce qui était prévu pour 1993194 selon vos propres 
propositions. 
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Société an commandife Gaz Méfropo Main 

Cause taritiire 1999, R-3397-98 

b) Veuillez expliquer le détail des calculs que vous avez effectués au niveau du crédit 
alloué aux clients interruptibles pour les interruptions totalisant 19,2 BCF en 
1997/98. Aux fins de votre réponse à cette question, veuillez comparer les résultats 
auxquels vous parvenez par rapport à ceux auxquels on parviendrait en effectuant 
le même calcul sur la base du budget 1993/94 pour lequel il n’y a eu que 2,l BCF 
d’interruptions. 

c) Veuillez préciser si les calculs que vous avez effectués sur la base du budget 
1997/98 tiennent compte des revenus réalisés grâce aux volumes de gaz d’hiver 
contractés par les clients au tarif 5 volet 2 aux seules fins de réduire leurs 
interruptions et ce, pour le bénéfice de l’ensemble de la clientèle. Pour les fins de 
votre réponse, veuillez préciser et quantifier l’impact du programme de gaz d’hiver 
sur les résultats de votre étude d’allocation du coût de service. 

..- 

d) Veuillez préciser si vous allouez aux clients interruptibles une certaine part des 
outils d’équilibrage de la fine pointe comme, par exemple, les réservoirs de gaz 
naturel liquide (GNL), l’entreposage de Pointeau-Lac et celui de Saint-Flavien. 
Dans l’affirmative, veuillez préciser et quantifier l’usage de ces outils d’équilibrage 
par la clientèle interruptible qui, selon toutes probabilités, est interrompue pendant 
les journées de forte pointe. 

e) Veuillez preciser si vous avez consulté Mme Chown aux fins de faire valider votre 
interprétation de sa méthode d’allocation des coûts de transport et d’entreposage 
pour le budget 1997/98. Dans l’affirmative, veuillez préciser l’opinion qu’elle a 
émise quant à votre interprétation de sa méthode. Dans la négative, veuillez 
préciser les raisons pour lesquelles vous n’avez pas cru bon de la consulter. 

Réponses 

a) Pour évaluer l’impact sur les clients interruptibles de la méthode d’allocation des 
coûts de transport et d’entreposage approuvée par la Régie dans sa décision 
D-97-47, nous devons comparer les coûts unitaires de transport et d’entreposage 
entre les deux budgets pour les différentes méthodes d’allocation. 

Coût unitaire de transport et d’entreposage 
WW 

Approuvée av. Proposée av. Approuvée Volume 
D-97-47 D-97-47 selon D-97-47 interrompu 

Budget 93-94 

Budget 97-98 

Original : 1998.08.28 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

_- Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

Nous constatons que la méthode d’allocation approuvée dans la décision D-9747 
alloue moins de coûts aux clients interruptibles que la méthode que nous avions 
proposée (théorie des ensembles) et alloue plus de coûts que l’ancienne méthode 
approuvée. 

En ce qui concerne l’interfinancement, lorsque nous en comparons les résultats entre 
deux budgets il faut le faire avec circonspection. En effet, la mise à jour d’une étude 
d’allocation du coût de service comporte la modification d’un nombre important de 
paramètres. 

Pour comprendre les variations d’interfinancement entre deux années budgétaires, il 
faut d’abord comparer les résultats d’études qui ont été effectuées avec des méthodes 
d’allocation identiques. Nous avons ainsi une même base de comparaison. Nous 
pouvons alors isoler l’effet des modifications des paramètres budgétaires sur 
l’interfinancement. Si nous comparons les résultats de deux années budgétaires 
évalués selon des méthodes d’allocation différentes il devient difficile d’identifier les 
causes de l’évolution de l’interfinancement. 

Pour mieux comprendre l’évolution de l’inter-financement entre le budget 93-94 et 
97-98, nous vous présentons les deux tableaux suivants. Ces tableaux permettent de 
comparer l’évolution de quelques paramètres budgétaires ainsi que l’interfinancement 
évalué selon les méthodes approuvées avant la décision D-9747. 

I Coût de service selon méthodes approuvées avant la décision D-97-47 

BUDGET 93-94 
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Société en commandite Gaz M&ropolitain 

Cause tarifiire i999, R-3397-98 

BUDGET 97-98 

La comparaison des données du tableau précédent nous fournit des infomlations 
intéressantes. Par exemple, le nombre de clients du tarif 1 résidentiel a diminué de 
1 % tandis que le volume consommé par cette catégorie de clients a augmenté de près 
de 58 %. Nous en concluons que les clients du budget 97-98 du tarif 1 résidentiel ont 
un facteur de consommation bien supérieur à ceux du budget 93-94. C’est ce qui 
explique en grande partie la baisse de l’interfinancement de 79,9 à 368 Millions $, et 
ce, avec les mêmes méthodes d’allocation. 

Si nous examinons le cas des clients interruptibles, nous remarquons que le nombre de 
clients et le volume consommé ont augmenté en 97-98 tandis que le revenu unitaire a 
diminué. En effet, le volume consommé a augmenté de 14,6 Bcf, et ce, malgré le fait 
que les interruptions aient aussi augmenté de 9,2 Bcf. Au total, il y a donc eu une 
augmentation de la consommation potentielle de 23,8 Bcf. Pour sa part, le taux unitaire 
moyen des clients du tarif 5 entre le budget 93-94 et le budget 97-98 a diminué d’un 
peu plus de 7% (baisse du revenu moyen de 5,347 #/rn’ à 4,960 #/m’). Cette baisse 
de revenu est en grande partie responsable de la baisse de la contribution à 
l’interfinancement de 56 Millions$. 

Nous voyons donc que le changement d’année budgétaire peut avoir, à lui seul, un 
effet significatif sur l’évolution de l’interfinancement toutes choses étant égales par 
ailleurs. En conséquence, le changement de méthode d’allocation n’est pas le seul 
responsable de la modification des résultats d’interfinancement entre deux années 
budgétaires. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R3397-98 

b) L’étude du coOt de service est réalisée en utilisant les informations du budget et non 
les données réelles. Ainsi, ce n’est pas 19.2 Bcf mais 16.4 Bcf qui est prévu au 
budget 97/98 (Gmi-105, document 2, page 1 de 1, R-3376-97, Phase II, ligne 5 + 
ligne 7). 

Vous trouverez aux pages 6 et 7 le détail des calculs de l’allocation des coûts de 
transport et d’entreposage pour le budget 97/98, aux pages 8 et 9 le détail pour le 
budget 93/94 et à la page 10 un tableau comparatif en $/m’. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

FACTEURS D’ALLOCATION DU TRANSPORT ET DE L’ENTREPOSAGE 
SELON LA DÉCISION D-9747-BUDGET 97/98 

ii 
u 

TARIF V T 

01 
01 es. 

03 
04 
05 
GP 
M 

1113538 0 9466 760112 3051 
952 339 0 8334 683469 2609 
180017 0 800 93281 493 

1943421 0 5 938 841 039 5324 
1647491 144437 0 663154 4118 

17133 0 80 6805 47 
322473 

TOTAL 
I I 0 I 1472 I 149708 I 883 

s\psas\c 
1 6176412 1 144437 26091 3229567 16526 

i97982\cout-ser\method-own.xls 
(1) espace d’entreposage de fine pointa (83203 IO’m’) = 61663 IMn’ de GNL + 21700 Wm de Pointedu-Lac 

‘OLUME ANNUEL VOLET II JOURNEE DE VOLUME CONSOMME FACTEUR D’ALLOCATlOh 
(GAZ D’HIVER) POINTE EN HlVER DU TRANSPORT 

(4 

(44 dj en base 16) 

w P) (El 
(E)=I(Al-lB)lI365 

iO’m’/an lOm* / hiver 10%’ / hiver 
1 

lO’m’/jour 

ii5 
LI 

9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 - 

TARIF FACTEUR D’ALLOCATION VOLUME D’ENTREPOSAGE FACTEUR D’ALLOCATION 
DE CENTREPOSAGE DE DE FINE POINTE DE CESPACE D’ENTREPOSAGE 

POINTE 

(6) 
(F) = (Cl - (E) 

(‘3 6-U 
(G)=(83203)(1)x(F)ISUM(F) (H)=f[[(D)-(B)l-[(G)ll~~51~-((E)) 

01 Carl. 
01 a. 

03 
04 
05 
GP 

IO’m’l jour IOW / hiver 10’m’ljour 

6415 55803 1812 
5725 49864 1587 
307 2668 107 
614 5340 210 

-4118 -35821 -446 
33 288 9 

M 589 5123 74 
TOTAL 1 9565 I 83263 l 3354 

NO TARIF FACTEUR D’ALLOCATION FACTEUR D’ALLOCATION FACTEUR D’ALLOCATION VOLET II 
Lt DU TRANSPORT DE L’ENTREPOSAGE DE DE L’ESPACE D’ENTREPOSAGE (GAZ D’HIVER) 

POINTE 
(0 (J) W) CL) 

(1) = (E) I SJM (E) (J) = (F) / SUM (F) (K) = (H)I SUM (H) (L) = (D) / StJM (D) 

X x Y. x 

17 Olwm. 18.46% 67.07% 54.02% 0.00% 
18 OI&. 15.79% 59.86% 47.32% 0.00% 
19 03 298% 3.21% 3.19% 0.00% 
20 04 32.22% 6,42% 6.26% 0.00% 
21 05 24.92% -43.05% -13.28% 100,00% 
22 GP 0.28% 0,35% 0.28% 0.90% 
23 M 5.35% 8.16% 2.21% O,OO% 
24 TOTAL loo.W% loo.W% 100.00% loo.W% 
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1 
) Soci&b en commandite Gaz Métropo,. n 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

40 TARIF l- LI 

FACTEURS D’ALLOCATION DU TRANSPORT ET DE L’ENTREPOSAGE 

SELON LA DÉClSlON D-97-47 - BUDGET 97/98 
ALLOCATION DES COUTS 1 TOTAL [ 

ID”UEDO~T ,.-,.-, POINTE ESPACE GAZ D’HIVER 
. . . . 
WV W) (0) w 0 

Lhv - (1) x 229,788 (N) * (J) x 12.524 (0) - ,K) x 31.009 ,P, - (L, x 5,801 
229 799 12524 31005 5 801 

oaos OmI 0009 0009 000 s 

42 420 9 400 16 750 0 67 570 
39 279 7 497 14 672 0 58 449 
9 858 402 998 0 8 247 

74 039 804 1 941 0 79 779 
57 299 -0 392 4 118 5 801 53 550 

xlOO,[(A,x,OW, 

CoOt de tranapott (halo Oxes + hais variables) : 
Cou1 de I’espxe d’entrewsage (STS) : 
C&l de retrait &ntq.,sage (PDL et GNL) : 
Cool de gaz dhiver : 
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Cause tarifaire 1999 R-3397-98 
- 

FACTEURS D’ALLOCATION DU TRANSPORT ET DE L’ENTREPOSAGE 
SELON LA DÉCISION D-97-47 - BUDGET 93194 

NO TARIF VOLUME ANNUEL JOURNEE DE VOLUME CONSOMME FACTEUR D’ALLOCATION FACTEUR D’ALLOCATION 
Ll POINTE EN HIVER DU TRANSPORT DE LA CAPACITÉ 

(47 d) en base i8) EXÉDENTAIRE 
(A) W (Cl (0) CE) 

(D) = (A) 1365 (E) = (A) 1966 
06 (E) = 0 ,mur ,e tpdf 05 

1ow I an l(Hn’ I jour *WI hiver WmBIJour mm’ /)our 

1 Olcom. 1344767 12 157 96,475 3684 36e.4 
2 01 rùs. 604 172 4911 433 934 ,655 ,655 
3 03 382446 1 871 195 118 ,048 1048 
4 04 2 048 123 7 323 940 870 5611 5611 
5 05 1 233 135 0 562 482 3 378 0 
6 06 9 072 0 804 25 25 
7 TOTAL) 5621715 l 26 262 I 3094683 I 15402 l 12024 

c:~as\poas\cs979B2\eoutser\réparse_methn.xls 
(1) e$pxze d’e”trepOS~3Qe de ‘in9 p0,“to (67 959 ICr,“‘) = 46 259 10% de GNL + 21700 10% de Pointe-du-Lac 

- 

) TARIF FACTEUR D’ALLOCATION VOLUME D’ENTREPOSAGE FACTEUR D’ALLOCATION 
DE L’ENTREPOSAGE DE DE FINE POINTE DE L’ESPACE D’ENTREPOSAGE 

POINTE 

01 com. 
01 &. 

03 
04 
05 

FI (‘3 W 
W = 0) - 0) (G) = (67959)(“x (F) / SUM (F) (H)=([(C)-(c)I/~n}-{(D)} 

IO’m’ I jour 1 O’m’ / hiver low/)our 

8 473 53 020 2 332 
3256 20 373 1084 
823 5151 210 

1712 10711 549 
-3 378 -21 141 487 

06 1 -25 -156 -19 
TOTAL 1 10860 I 67 959 I 4643 

ND TARIF FACTEUR D’ALLOCATION FACTEUR D’ALLOCATION FACTEUR D’ALLOCATION FACTEUR D’ALLOCATION 
u DU TRANSPORT DE IA CAPACne DE CENTREPOSAGE DE DEL’ESPACED’ENTREPOSAGE 

EXEDENTAIRE POINTE 
OI CJ) W) 0.1 

(1) = (0) I SUN (D) (J) - (E) I 9UM /El WI - FI / SUM (FI (L) - (H)I SUH (H) 
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i 1 
SocM.4 en commandite Gaz M6tropor-h 

Cause tarifaire f999, R-3397-98 

FACTEURS D’ALLOCATION DU TRANSPORT ET DE L’ENTREPOSAGE 
SELON LA DÉCISION D-97-47 - BUDGET 93/94 

NO TARIF 
L, 

TRANSPORT 
(Ml 

(M, = (1) x 226 409 
226 409 

000s 

22 OI com. 54 159 
23 01 rùs. 24 332 
24 03 15403 
25 04 62 466 
26 05 49 663 
27 06 365 
26 TOTAL 226 409 

c:\sas~psas\\csQ7962\w~~~6~ponse~m~lh~e~~~n.x,s 

ALLOCATION DES COUTS TOTAL 

CAPACITE EXEDENT. POINTE ESPACE 
Y) (0) (P) (Q) 

(N) - (J) x 7 626 (0) - (K) x 26 039 (P)I(L) x 20 118 
7 626 26 039 20 ,,8 
ooot 000s 000 s 000 5 

2 396 21 675 10 105 68 536 
I 077 6 406 4 695 36511 
662 2 125 QI, 19 12, 

3 652 4419 2 376 92 936 
0 -6 723 2 109 43 049 
16 -64 -60 237 

7 826 26 039 20118 ,,262 392 

C!2 

TARIF ALLOCATION DES COUTS 
TOTAL 

TRANSPORT CAPACITE EXEDENT. POINTE ESPACE 
(M) WI (0) (P) (Q) 

(M) E (,) x 226,09 000 x 100, [(A) x ,000 ) (N) - (J) x 7 626 000 x 100 / [(A) x 1000 (0) = (K) x 26 039 000 x 100 I [(A) x 1000 (P) - (L) x 20 119 000 x 100 I [(A) x 10001 
226 409 000 7 626 004 26 039 000 20 II9 000 

titi vw W’ *ma 
II 

$lm’ 

,I com. 4,027 
01 r4s. 4,027 

03 4,027 
04 4.027 
05 4,027 
06 4,027 

TOTAL 4,027 

,\p~a~\cs97962\u>ul~sa~pons-Bthode_chown.xls 

0.176 1,627 0,751 6.56 
0.176 1,391 0,777 6.37 
0.176 0.566 0.236 500 
0.176 0.216 0.116 4.54 
0,000 -0,707 0,171 3,49 
0.176 -0,707 -0.664 2.61 
0,176 0,499 0.356 5.06 

CoOt de transpolt (frids fixes + frais vsrlables) : 226409000$ 
CoOt de transport (capaclti ex6dentnlre) : 7 926 000 s 
CoOt de I’espace d’entreposage (STS) : 201190001 
Co(lt de retrait d’entreposage (STS, PDL et GNL) : 26 039 000 9 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tariTaire 1999, R-3397-98 

K 
LI 

- 

1 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
a - 

TARIF 

01 6,07 6,58 -Il,52 
01 rés 6,14 6.37 -0.24 

03 4,5a 5.00 -0,42 
04 3.95 4s -0,59 
05 3.25 3,49 -0.24 
GP 4,57 NIA NIA 
M 4,26 NIA NIA 
06 NIA 2.61 NIA 

BUDGET 97199 
16,4 BCF D’INTERRUPTIONS 

W’ 

I 

BUDGET 93194 DIFFÉRENCE 
2,l BCF D’INTERRUPTIONS 

Vm’ tim’ 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire t999, R-3397-98 

c) Toutes les données utilisées dans l’étude d’allocation du coût de service sont des 
données projetées. Aucune donnée réelle n’est utilisée. Les calculs que nous 
avons effectués sur la base du budget 97-98 tiennent compte de la prévision des 
revenus, des volumes et des coûts de transport du gaz d’hiver. Mentionnons 
cependant, que dans l’étude d’allocation du coût de service, la totalité des revenus 
et des coûts associés au transport du gaz d’hiver est allouée directement aux clients 
interruptibles et non pas à l’ensemble de la clientele. 

d) Aucun outil d’équilibrage de fine pointe (GNL, Pointe du Lac et St-Flavien) n’est 
alloué aux clients interruptibles. 

e) Nous n’avons pas consulté Mme Chown suite à la décision de la Régie parce que 
nous ne I’avcns pas jugé opportun. 

Mme Chown, mentionnait dans son témoignage (note de bas de page 16, page 21) 
que la répartition des coûts d’entreposage STS entre les composantes retrait et 
espace varie à travers le temps en fonction de la planification des 
approvisionnements gaziers. 

,.- 
II est évident que la méthode de répartition que nous proposons à la Régie, selon 
notre interprétation, correspond à la philosophie de Mme Chown. En effet, nous 
proposons de répartir les coûts de l’entreposage STS relié aux besoins saisonniers 
sous la composante espace (à savoir la capacité totale d’entreposage divisée par 
les 151 jours de l’hiver) et le reste sous la composante retrait. Notre proposition 
donne des résultats très similaires à la proposition de Mme Chown pour les 
données du budget 1993-94. II n’y avait donc pas matière à consultation. 

Pour ce qui est des modifications que la Régie a apportées à la méthode de Mme 
Chown, nous croyons que nous sommes aussi bien habilités à les comprendre que 
Mme Chown elle-même et que la Régie sera parfaitement en mesure de les valider. 

Original : 1998.07.02 SCGM - 17. Document 1.10 

Page ?IdelI 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire t999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.11. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 17 à 19 (nouveau format de 
présentation de l’étude d’allocation du coût de service) : 

Demande : 

a) Veuillez produire les résultats de l’étude réalisée à partir du budget 1995196 auquel 
vous faites référence aux lignes 11 à 13 de la page 19 de la pièce SCGM-17, dot. 
1. Dans la mesure où il s’agit du tableau sommaire complet dont seuls des extraits 
avaient été présentés, veuillez produire le tableau sommaire au complet. 

Réponse : 

Vous trouverez aux pages suivantes les tableaux sommaires demandés. 
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SociHé en commandite Gaz Métropo. L 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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) Soci&6 en commandite Gaz M&ropo~..- n 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

1 Nombre de clients(#) 23696 16395 55373 27950 15325 7501 
2 Volumesannuels(Mm3) 4005 14366 154542 212271 366267 527026 

3 Basedetwtftcation 
4 Immobilisations 34766922 42759432 162617983 1565Wl51 152693194 137344227 
5 CoOts non amortis 1359436 1616220 6679100 10265620 14623503 II 571613 
6 'Fondsderoulement 3135210 2366534 9491265 7361204 6001 276 6304755 
7 Comptedestabilisstion -25296 -37057 -144953 -94437 106561 191014 

9 Total 39236272 46713130 200643394 174102739 175624557 157411609 

9 REVENUSTbD 

10 DBpenresd'exptoltatton 
11 D@enses de distribution 
12 Ddpensesd'amortissement 
13 Taxesetredevance 
14 Impbtsurkrevenu 
15 P.R.C. 

16 Total 

17 CoOCIIdetranspoltetentreposaSe 
18 Rendement sur la base de tarlflcation 

19 COUTDET6D 

21 tnteMnancementavantImp6t 

2i Interfinancementapr85Impbt 

23 Rendement~elsurbasedetariflcatton 

4306242 

6647604 
1922563 
734477 

-1643635 
344543 

10005571 

163624 
4127666 

14297063 

-9966621 

-13235290 

6236656 

6229311 
2557036 
603262 
-955744 
166033 

6619699 

613252 
4914224 

14547375 

-6306519 

-11129645 

-7.27% 

46500669 

22424934 
11253130 
3547019 
366956 
615661 

36429699 

9334053 
21107697 

66671649 

-20370990 

-27603054 

56296443 

15155650 
SS41771 
3110069 
3416445 
2069W5 

33716140 

12641105 
16315616 

64671663 

-6575420 

-11613526 

69367684 

12667139 
10647744 
3406503 
6924372 
3261 566 

39329346 

23225756 
16496754 

61051656 

6335640 

10769766 

15.26% 

10231230 
9205223 
3316437 
12097119 
9760763 

44540792 

31902041 
16559710 

20631613 

19.65% 
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Soci&6 en commandite Gaz Métropc 1. m 

Cause tarifàire 1999, R-3397-98 

1 Nombre de clients (#) 2201 493 56 159 246 164 
2 Volumes annuels (Mm3) 475 632 308 542 106617 23 524 126 718 220 460 

3 Base de tadficatlon 
4 Immobilisations 92632787 45 la2 741 14575257 4 602 692 16 069 066 21 761 562 
5 Cents non amortis 7 623 920 3 072 397 2 059 183 246 247 747 957 1 106 353 
6 Fonds de roulement 6 427 154 3 751 003 1 296 272 543 764 1911 619 2 631 640 
7 Compte de stabilisation 235 347 155 132 50 677 -10311 -46 628 -64 384 

6 Total 107319206 52 $61 274 17 961 390 5 362 592 19 582 003 25435390 

9 REVENUS T & D 

10 DBpenaes d'exploitation 
Il Depenses de distribution 
12 D&enses d'amortissement 
13 Taxes et redevanœ 
14 Impbt sur le revenu 
15 P.R.C. 

16 Total 

17 Co(lts de transport et entreposage 
la Rendement sur la base de tarlfkation 

ID COlJTDET&D 

21 InterfInancement avant impbt 

22 Intemnencement aprbs lmpbt 

23 Rendement r6el sur base de tariflcatlon 

6 275 965 
5 979 796 
2 381 511 
9 390 462 
7 647 146 

31 a74 soi 

28 697 676 
11 289 987 

71 862 566 

12 403 225 

17 999 355 

22.06% 

3 072 995 
2 916 692 
1254404 
4 961467 
2 912 305 

15119863 

1602oa55 
5 571 52s 

38712247 

8 424 208 

11 526 892 

26.43% 

L?D0752q 

950 024 
1 102 092 
403 51s 

1127924 
694 054 

4 277 612 

6 393 007 
1 891643 

12 562 262 

1 325 259 

1 798 346 

17.89% 

1 063 756 
271424 
135 630 
266 645 
1 DO 597 

1 928 052 

1119018 
506 249 

3613319 

134667 

202 353 

13.02% 

2 562 675 
a22 586 
495 856 

I 514 783 
569 644 

5 965 447 

6 loa47i 
I 954 820 

14026745 

2 574 041 

3 427 085 

24.37% 

25317724 

3 008 a93 
1 092 179 
714 719 

2 271 247 
623 252 

10636895 
2 675 805 

21 022 990 

4 294 734 

5 668 620 

27.40% 
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Société en commandite Gaz Mbtropt.. . d. m 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

TARIF 0406 0407 0408 0409 0505 0506 
(5) (5) (5) (5) (5) (5) 

1 Nombre de clients (Y) 72 35 10 2 a0 74 
2 Volumes annuels (Mm3) 330 238 504 a13 420 172 644734 135 166 279 154 

3 Base de tarification 
4 Immobilisations 43 862 801 57 266 227 34265155 30 064 319 10010025 173a9694 
5 COQ~S non amortis 1 Sa7 032 2640176 1 639 255 1 731314 625 576 972 605 
6 Fonds de roulement 3 039 930 4 131069 3 378 731 3 a05 407 1 146 492 2 059 512 
7 Compte de stabilisation (108 437) (106 405) (62 069) (165 384) (43 039) (96 301 

6 Totel 48 781 327 63629068 39 421 052 35 415 736 11 739 053 20325510 

19 REVENUST&D 

10 D@enses d’explolbtlon 
11 D&enses de distdbution 
12 Depenses d’amortissement 
13 Taxes et redevance 
14 Impbt sur le revenu 
15 P.R.C. 

16 Total 

17 Co(lts de transport et entreposage 
la Rendement eur la base de teriflcatlon 

19 COlJTDET&D 

21 Intertinsncement avant impbt 

22 Interfinancement aprh Impbt 

23 Rendement fiel sur base de tarification 

29198666 

2245111 
2 190 970 
i osa a57 
I 943 078 

631 436 

8 099 452 

15136787 
5 131 798 

25 366 037 

a30 629 

950 250 

36260869 

2 527 820 
2 571 749 
1 462 471 
1 817 612 

61 0.65 

8 460 739 

21 163 336 
6 714 522 

36 330 998 

(76 029) 

26636312 

1 576 180 
1 663 456 

997 762 
a08 692 

0 

5 046 091 

15 220 747 
4 147 097 

27 413 934 

(577 622) 

(1 275 730) 

29620667 

1 565 385 
1 172 299 
1 065 259 

933 58a 
0 

4 736 531 

21 962 992 
3 725 737 

30425261 

(604 394) 

(1 014 841) 

8.81% 

9063015 

I ii8728 
671 738 
339 812 
439 858 

75 317 

2 645 453 

5 020 107 
1 234 949 

a 900 509 

la2 505 

182 385 

12,07% 

16 254 532 

1455 538 
ai4 212 
a05 507 
679 377 

0 

3554634 

IO426555 
2 135 245 

lBI21433 

133 199 

47 309 

ii.184 
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Soci&+ en commandite Gaz Mbtropb. 1. Am 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

1 Nombre de clients (5) 41 16 3 100 150 195 
2 Volumes annuels (Mm,) 431 691 646 695 93 694 58 385 5 906 556 

3 Base de tarification 
4 Immobilisations 32 258 a24 36443 109 4 097 156 3 956 464 1 171 542 000 
5 CoOts non amortis 1610049 1 904 985 264 969 220 288 77890000 
6 Fonds de roulement 3 014 397 3 696 666 610613 703 206 a0 705 000 
7 Compte de stabilisation (152 087) (122 239) (31 199) (20 505) (575 000 

6 Total 36 731 la3 41 922 521 4941 4 1329 552 000 

9 REVENUS T (L D 

10 DBpenrei d'exploltetlon 
11 D&enses de distribution 
12 D&enses d'amortissement 
13 Taxes et redevance 
14 Impbt sur le revenu 
15 P:R.C. 

16 Total 

17 CoOts de transport et entreposage 
18 Rendement sur la base de tsrificatlon 

19 COUTDET6D 

21 Intetihancement avant impbt 

22 Interfinancement apr5s impbt 

23 Rendement r5el sur base de tsrifkation 

1758 643 
1 395 a13 

968 294 
415 357 
229 la3 

4757 190 

15 126 985 
3 564 123 

24 758 301 

(2 704 630) 

(3 706 691) 

3.16% 

25 551997 

1 a32 670 
I 492 a15 
1 138 156 

212 017 
42600 

4715 259 

19997514 
4 410 252 

29126025 

(3 444 027) 

(4 561 035) 

2.30% 

4 462 529 

259 556 
157446 
165 665 
a7413 

0 

670 080 

3 500 193 
519 550 

4 690 124 

(227 595) 

(329 533) 

5,91% 

6 552 753 709 697 000 

I 015 a73 107 566 000 
178 244 70213000 
174 608 25 324 000 
731 168 49830000 

62 685 30 445 000 

2 162 760 286 678 000 

2 335 025 253 149 009 
511 215 139 570 000 

5 Oil 999 709 697 000 

I a70 764 a 

2 443 092 a 

49.02% 10,529 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

- 
RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.11. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 17 à 19 (nouveau format de 
présentation de l’étude d’allocation du coût de service) : 

Demande : 

b) Dans la mesure où la segmentation de la clientèle du tarif 1 par grosseur de clients 
vous permet d’identifier le coût de desserte de chaque segment de marché de façon 
plus précise et détaillee qu’auparavant et d’en connaître leur inter-financement, 
veuillez expliquer les raisons pour lesquelles le tarif 1 ne devrait pas être divisé en 
sous-tarifs, comme cela est déjà le cas pour les autres classes tarifaires. 

Réponse 

Le tarif 1 est déjà subdivisé de la même façon que le sont les autres tarifs. Le tarif 1 
compte 11 paliers de facturation pour justement faire la distinction, dans la 
détermination des prix, entre les différentes grosseurs de clients. Le vocabulaire 
« sous-tarifs » utilisé aux tarifs 3, 4 et 5, fait, en fait, référence aux différents paliers de 
facturation. 

Le tableau suivant, déjà dépose dans la cause R-3351-96, phase II (GMi-117, 
document 1, page 29) montre bien de façon schématique la structure de l’ensemble 
des tarifs en termes de paliers de facturation. 

-. 

I Borne Borne 
Infhrieure 

m’ljour 

0 
3 

10 
30 

100 
300 

1 000 
3 000 

10000 
30 000 

100 000 
300 000 

Supérieure 
mVjour 

3 
10 
30 

100 
300 

1 000 
3 000 

10 000 
30 000 

100 000 
300 000 

1 000 000 

TARIF 1 

palier 1 
palier 2 
palier 3 
palier 4 
palier 5 
palier 6 
palier 7 
palier a 
palier 9 
palier 10 
palier 11 

TARIF 3 ET 4 TARIF 5 

palier 3.3 
palier 3.4 
palier 3.5 palier 5.5 
palier 4.6 palier 5.6 
palier 4.7 palier 5.7 
palier 4.8 palier 5.8 
palier 4.9 palier 5.9 
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Sociétp en commandite Gaz Mtropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.12. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 20 à 22 (résultats de l’étude 
selon le nouveau format de présentation) : 

Demande : 

a) Veuillez expliquer la logique des augmentations tarifaires que vous proposez par 
sous-tarifs avec les résultats détaillés de votre nouvelle étude d’allocation du coût 
de service que l’on retrouve à la pièce SCGM-17, dot. 11. Sans limiter la généralité 
de ce qui précède, veuillez notamment expliquer les constats suivants qui 
paraissent étonnants : 

i) Pourquoi une augmentation uniforme de 1,8% (après rapprochement) est 
imposée au tarif 1 alors que les résultats de votre étude démontrent que les 
clients qui consomment moins de 10 950 m’ par année sont interfinancés par 
un montant de $535 millions alors que les autres plus gros clients du tarif 1 
(plus grands que 10 950 m3 par année) contribuent à l’interfinancement pour 
un montant de $51,4 millions Pourquoi ne pas imposer des modifications 
tarifaires différentes pour chaque sous-tarif du tarif 1 de façon à 
graduellement éliminer cet inter-financement? 

Réponse 

Comme nous l’avons déjà expliqué, en réponse à une question presque identique de 
I’ACIG (question 17.1.2 a)), nous avons toujours comme objectif de poursuivre 
graduellement la correction de l’interfinancement mais cette année, étant donné que 
l’augmentation tarifaire totale est égale à l’inflation (1,7%) et que nous voulons limiter 
pour la majorité de la clientèle l’augmentation à l’inflation, il en résulte une répartition 
relativement uniforme. 

Original : 1998.07.31 SCGM - 17, Document 1.12 
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Société en commandite Gaz Mtropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397.99 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.12. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 20 à 22 (résultats de l’étude 
selon le nouveau format de présentation) : 

Demande : 

ii) Pourquoi imposer une augmentation uniforme de 1,7% pour les sous-tarifs 
3.3, 3.4 et 3.5 alors que votre étude démontre que les deux premiers sous- 
tarifs sont interfinancés et que le troisième contribue à un interfinancement à 
raison de $1,4 million ? 

Réponse 

Même réponse qu’en i) 

.- 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.1.12. Référence : SCGM-17, dot. 1, pages 20 à 22 (résultats de l’étude 
selon le nouveau format de présentation) : 

Demande : 

iii) Où est la logique d’imposer au sous-tarif 5.9 le plus fort taux d’augmentation 
à l’intérieur de la catégorie du tarif 5 alors même que vous constatez que ce 
sous-tarif est le seul qui contribue à l’interfinancement et que vous imposez le 
plus faible taux d’augmentation de la catégorie au tarif 5.7 qui, lu, serait le 
plus grand bénéficiaire de I’interfinancement ? 

Réponse 

La logique provient essentiellement du fait qu’un des 3 clients du tarif 5.9, qui bénéficie 
encore d’un rabais transitoire, subit une augmentation supplémentaire à celle proposée 
de 2,2% puisque que son rabais transitoire diminue de moitié. Ainsi, l’augmentation de 
2,5% observée au tarif 5.9 résulte de la moyenne pondérée de l’augmentation 
proposée de 2,2% et de l’augmentation associée à la diminution du rabais transitoire. 
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Socibté en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaira 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Demande 17.1 

Référence : SCGM-17, Document 1, page 17 de 24 

Préambule : 

(...) nous ne sommes pas en mesure de différencier l’interfinancement de la maison 
unifamiliale de 3 800mJ, (...) ». 

Demande : 

17.1 Selon différents documents, la maison unifamiliale type a une consommation 
moyenne de 2 800m3, 3 000m5 et 3 800m3, Veuillez préciser quelle est la donnée qui 
devrait être utilisée et indiquer ce que cela comprend (nombre de personnes à la 
maison, grandeur et type de cette dernière, type de chauffage, éléments périphériques 
utilisés, etc.). 

Réponse 

La maison unifamiliale type utilisée continuellement par SCGM pour montrer les 
statistiques d’évolution des tarifs, par exemple, est la maison ayant une consommation 
annuelle de 3 800 m’. La consommation annuelle de 3 800 m’ découle de la moyenne 
de nos études de charge réalisées en 1980 et 1982. Ces études avaient montré à 
l’époque que les bungalows, split-levels et cottages consommaient en moyenne 135 
MPClan (soit 3 824 m’/an), comprenant la consommation annuelle d’une cuisinière (11 
MPC, ou 312 m’) et d’un chauffe-eau (18 MPC, ou 510 ma). Notons que pour bien 
cerner l’évolution des tarifs uniquement, par exemple, il faut conserver le même cas 
type au fil des ans. 

La consommation annuelle de 2 800 m5 provient, elle, des études d’Hydro-Québec. 
Nous l’ajoutons parfois à notre liste de cas types lorsque requis. 

Finalement, la consommation annuelle de 3 000 m3 citée en question semble, elle, 
- avoir été tirée de la proposition spécifique de la présente cause concernant le tarif pour 

projet d’extension de réseau pour la nouvelle construction résidentielle. On peut 
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Société en commandite Gaz Mtropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

effectivement voir au témoignage sur la répartition des revenus requis entre les tarifs 
(SCGM - 17, document 1, page 12) un tableau montrant quatre exemples de volumes 
annuels, dont celui de 3 000 m3, pour lesquels ont été comparés le prix de l’électricité 
et le prix du gaz. 
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SociétB en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarhire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Demande 17.2 

Référence : SCGM-17, Document 1, page 17 de 24 

Préambule : 

(...) nous ne sommes pas en mesure de différencier l’interfinancement de la maison 
unifamiliale de 3 800m3, (...) ». 

Demande : 

17.2 Veuillez également produire quelle est la consommation moyenne et quelles sont 
les utilisations pour les différentes autres classes commerciales, 

Réponse 

La consommation moyenne d’une catégorie tarifaire peut être observée chaque année 
aux tableaux comparant les revenus TD avant et après proposition tarifaire, tableaux 
donnant aussi le nombre de clients et les volumes pour chaque tarif. La division des 
volumes par le nombre de clients nous donne la consommation moyenne d’un groupe 
de clients. Par exemple, extrait de la pièce SCGM - 17, document 2, page 1, on peut 
constater ce qui suit : 

Tarif 1 
Tarif 3 
Tarif 4 
Tarif 5 
Tarif M 
TOTAL 

148 070 clients 2 065 793 MmYan 13 951 m%lienVan 
224 clients 150 037 MmYan 669 808 m%lienVan 
119 clients 2 038 966 Mm’/an 17 134 168 m%lienVan 
269 clients 1 678 938 MmYan 6 241 405 m%lienVan 
756 clients 415 892 Mm’lan 550 122 m%lienVan 

149 438 clients 6 349 140 MmYan 42 487 m’/clienVan 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 1998 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Demande 17.3 

Référence : SCGM-17, général 

Demande : 

Veuillez produire un tableau portant sur les 10 dernières années et indiquant sur base 
nominale et réelle (ajustée pour l’inflation) les informations suivantes : 

*Taux unitaire moyen de transport et distribution par tarif ; 
*Taux unitaire moyen de la fourniture de gaz naturel ; 
*Taux unitaire moyen de transport, distribution, marchandise ; 
*Taux d’inflation. 

Réponse 

- 
Vous trouverez aux pages suivantes les 7 graphiques et 3 tableaux énumérés ci- 
dessous : 

GRAPHIQUES 

1) Variation des tarifs de transport et distribution - nominal 
2) Variation du tarif de fourniture (marchandise) - nominal 
3) Variation des tarifs de transport, distribution et marchandise - nominal 
4) Indice des prix à la consommation - Canada 
5) Variation des tarifs de transport et distribution - réel (sans inflation) 
6) Variation du tarif de fourniture (marchandise) - réel (sans inflation) 
7) Variation des tarifs de transport, distribution et marchandise - réel (sans inflation) 

TABLEAUX 

1) Taux moyen de transport et distribution - nominal et réel (sans inflation) 
2) Taux de marchandise - nominal et réel (sans inflation) 
3) Taux moyen de transport, distribution et marchandise - nominal et réel (sans 

inflation) 
..- 
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i 
Société en commandite Gaz Métropur..din 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

SCGM - VARIATION DES TARIFS DE TRANSPORT ET DISTRIBUTION 

32 

22 

12 

2 

TJ :*tabi moyen 0.7% -2.2% -*.1x . .._........_. . . . . . ..-............................. AYA...; . . . . !:Y?.. 
4 

-,.6X -3.2% -1.6% -22% : 1.4% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I..........................................’ m--.-.------ 
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Société en commandite Gaz Métropuj..Jin 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

SCGM - VARIATION DU TARIF DE FOURNITURE (MARCHANDISE) 
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i 
Société en commandite Gaz Métropo...din 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

SCGM - VARIATION DES TARIFS DE TRANSPORT, DISTRIBUTION ET MARCHANDISE 
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Société en commandite Gaz Métropo.. .An 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

1.3 

1.2 

1.1 

1 

0.9 

INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION - CANADA INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION - CANADA 
(voir SCGM 1, doc”m?nt 1.6 a)) (voir SCGM 1, doc”m?nt 1.6 a)) 

I 1 I I I I I I I I I I 

WI89 69160 60191 SI/92 92/93 93/94 94195 65196 96197 97m 68/69 
PWU 
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Société en commandite Gaz Métropti.. AI> 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

SCGM - VARIATION DES TARIFS DE TRANSPORT ET DISTRIBUTION 

32 

5 
4x... . . . . . . .s.syr. . . . . . . ..-i?:". .._. . . .4.9%... . . . . . &,V... . . . . . . 5 _._.._...._................... 

L 
~.8ic . . . . . . . . 'J:lii . . . . . . . . ..;.-..i . . . . 4.yq.. . 

: . 
15 : L"terr"ptlDM . 

I 1 
11.0% 7.3% -1.4% -2.7% -2.7% 0.2% 0.5% 

-3.2% 
0.2% 

2 I I I I I I I I 
-3.3% ; 

I I 

881*9 89,SO 90191 91192 92193 93194 94/95 95196 96l97 97/98 98199 
PmPO* 

.6ira”rew’l1r.teg3 *4 
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Société en commandite Gaz MétropG. 

1. 
;m 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

SCGM - VARIATION DU TARIF DE FOURNITURE (MARCHANDISE) 
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Société en commandite Gaz Métropu...din 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

SCGM - VARIATION DES TARIFS DE TRANSPORT, DISTRIBUTION ET MARCHANDISE 
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) 
Société en commandite Gaz Métropo.. ..h 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

“0 

Ii a” 
(1, 

1 88/89 
2 89/90 
3 go/91 
4 91/92 
5 92/93 
6 93194 
7 94195 
8 95/96 
9 96/97 
10 97/98 
11 98/99 

no 
Ii 

+ 

12 tlw39 
13 89/90 
14 go/91 
15 91/92 
16 92/93 
17 93194 
18 94195 
19 95196 
20 96197 
21 97198 
22 98/99 

TAUX MOYE 

Tarif 1 petits 
$/In’ var 
(2) (3, 

19.5 
20.2 3.7% 
21.4 6.0% 
22.7 5.9% 
24.0 5.7% 
24.6 2.6% 
25.8 4.9% 
27.1 4.9% 
27.3 0.8% 
27.5 0.7% 
27.9 1.7% 

T, 

Tarif? petits 

TF--%- 

19.5 
19.3 -1.1% 
19.4 0.4% 
20.2 4.3% 
21.0 3.9% 
21.5 2.3% 
22.0 2.6% 
22.7 3.2% 
22.6 -0.8% 
22.3 -1.2% 
22.3 0.0% 

DE TRANSPC 

rarifi grands 
$lmz var 
(4, (5) 

15.9 
15.8 -0.4% 
16.6 4.9% 
17.3 4.4% 
17.8 3.0% 
17.9 0.6% 
18.2 1.7% 
18.3 0.2% 
18.0 -1.5% 
17.6 -2.0% 
18.0 1.8% 

>R’ 

l 

rarifl grands Tarif3 
$lml var @/ma var 

(4) (5) (6) (7) 

Tarif4 

Y&% 

15.9 10.5 6.5 3.9 
15.1 -5.0% 10.0 -4.7% 6.2 -4 .a% 3.8 -3.2% 
15.0 -0.7% 9.9 -0.9% 6.1 -0.2% 4.2 II .O% 
15.4 2.9% 10.3 3.5% 6.5 5.5% 4.5 7.3% 
15.6 1 1 % 10.4 1 .O% 6.4 -1.5% 4.4 -1.4% 
15.7 0.4% 10.2 -1.5% 6.1 -4.9% 4.3 -2.7% 
15.6 -0.5% 10.1 -1.4% 5.8 -3.7% 4.2 -2.7% 
15.4 -1 .3% 9.7 -3.8% 5.6 -4.8% 4.2 -0.2% 
14.9 -3.1% 9.4 -3.6% 5.4 -3.2% 4.2 0.2% 
14.3 -3.8% 9.0 -4.3% 5.2 -4.0% 4.0 -3.3% 
14.3 0.1% 9.0 0.1% 5.2 -0.3% 4.1 0.5% 

T ET DtSTRtS 

Tarif 3 
$/m’ var 
(6) (7) 

10.5 
10.5 -0.1% 
11.0 4.7% 
11.6 5.0% 
11.9 2.8% 
11.7 -1.3% 
11.8 0.7% 
11.6 -2.2% 
11 .3 -2.1% 
1 1 .o -2.5% 
11.2 1 .8% 

,UT 

l 

ION (Qlm’ de 

Tarif4 
$lm‘ var 
(8) (9) 

6.5 
6.4 -0.2% 
6.8 5.4% 
7.3 7.1% 
7.3 0.3% 
6.9 -4.8% 
6.8 -1.6% 
6.6 -3.2% 
6.5 -1.6% 
6.4 -2.2% 
6.5 1.4% 

X MOYEN DE TRANSPORT ET DISTRIBUTIOI 

97 

~ 

Ni 

‘198 nominal: 

3.9 
3.9 1.4% 
4.6 17.2% 
5.0 8.9% 
5.0 0.4% 
4.9 -2.5% 
4.9 -0.5% 
5.0 1.4% 
5.0 1 .8% 
5.0 -1 5% 
5.1 2.2% 

25.2 833% 
25.9 2.5% 
27.5 6.3% 
28.9 5.2% 
29.3 1.4% 
29.7 1.2% 
30.2 1.7% 

dlm* de 97/9S r6et bans inflattonl) 
1 ari1 lf?Sld. 
3800 m'lan 

-%FG 

22.1 6.8% 
22.6 2.3% 
23.5 4.0% 
24.3 3.6% 
24.3 -0.2% 
24.1 -0.7% 
24.1 -0.0% 

infta tion 
I”““~I tndwe C”r”ut. 

(14) (15) (16) (17) 

1.000 1.000 
4.8% 1.048 1.048 4.8% 
5.6% 1.056 1.107 10.7% 
1.5% 1.015 1.123 12.3% 
1.8% 1.018 1.144 14.4% 
0.2% 1.002 1.146 14.6% 
2.2% 1.022 1.171 17.1% 
1.6% 1.016 1.190 19.0% 
1.6% 1.016 1.209 20.9% 
1.9% 1.019 1.232 23.2% 
1.7% 1.017 1.253 25.3% 
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1 
Société en commandite Gaz Métropo.. .din 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

1 

“0 

Ii 
-----G- 

1 88/89 
2 89190 
3 go/91 
4 91192 
5 92/93 
8 93/94 
7 94/95 
8 95/98 
9 96/97 
10 97/98 
11 98/99 

“Cl 

Ii 
----Gr- 

12 88189 
13 89/90 
14 90191 
15 91/92 
18 9x93 
17 93/94 
1.8 94/95 
,9 95198 
20 96/97 
21 97198 
22 98/99 

sd\ca”se99,st,a 

JX DE MARCH 

palier 1 
$hl~ Yar 

(2) (3) 

9.844 
8.336 -15.3% 
8.336 0.0% 
8.336 0.0% 
6.631 -20.5% 
7.010 5.7% 
8.525 21.6% 
4.774 -44.0% 
5.191 6.7% 
8.820 31.4% 
7.935 16.3% 

TAUX D 

palier 1 
@/ma var 

(2) (3) 

9.844 
7.954 -19.2% 
7.532 -5.3% 
7.421 -1.5% 
5.799 -21.9% 
6.118 5.5% 
7.280 19.0% 
4.013 -44.9% 
4.294 7.0% 
5.537 28.9% 
6.334 14.4% 

3 “,x4 

AN 

l 

‘E I 

l 

IDISE ($lm’ no 

palier2 

SF-% 

8.336 
5.684 -31.6% 
6.441 13.3% 
8.525 32.4% 

MARCHANDISE 

palier2 
$/m’ var 

(4) (5) 

7.421 
4.971 -33.0% 
5.621 13.1% 
7.280 29.5% 

Ml) 

palier3 
$lm’ var 

(6) (7) 

8.338 
4.736 -43.2% 
5.797 22.4% 
8.525 47.1% 

:Im’ del @an: 

palier3 
$/m3 var 

(6) f7) 

7.421 
4.142 -44.2% 
5.059 22.2% 
7.280 43.9% 

nflation)) 

inflation 
annuel I”dKx C”nl”I. 

(8) (9) (10) (111 

4.8% 
5.6% 
1.5% 
1.8% 
0.2% 
2.2% 
1.6% 
1.6% 
1 .9% 
1.7% 

1.000 
1.048 
1.056 
1.015 
1.018 
1.002 
1.022 
1.016 
1.016 
1.019 
1.017 

1.000 
1.048 4.8% 
1.107 10.7% 
1.123 12.3% 
1.144 14.4% 
1.146 14.6% 
1.171 17.1% 
1.190 19.0% 
1.209 20.9% 
1.232 23.2% 
1.253 25.3% 

26.l\ug-98 
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i 
Société en commandite Gaz Métropti.. An 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

no 
Ii 

+ 

1 88/89 
2 89/90 
3 90191 
4 91192 
5 92/93 
6 93/94 
7 94195 
8 95/96 
9 96/97 
10 97/98 
11 98/99 

no 
Ii an 

12 88/89 
13 89/90 
14 go/91 
15 91/92 
18 92193 
17 93/94 
1.8 94/95 
19 95196 
20 96/97 
21 97196 
22 98199 

Id\ca"le89\11ri 

T 
TAUX 

Tarif1 petits 
$/m' var 
(2) (3) 

29.3 
28.6 -2.7% 
29.8 4.3% 
31.0 4.2% 
30.6 -1.3% 
31.6 3.2% 
34.3 8.6% 
31.8 -7.3% 
32.5 2.0% 
34.3 5.6% 
35.9 4.6% 

TAUX 

Tarif1 petits 

%Y--%!- 

29.3 
27.2 -7.2% 
26.9 -1.3% 
27.6 2.7% 
28.8 -3.0% 
27.6 3.0% 
29.3 6.3% 
26.8 -8.7% 
26.9 0.4% 
27.6 3.6% 
28.6 2.9% 

3 XI*4 

)YEN DE TRA PORT. DISTI 

rarifl grands 
$/m' var 
(4) (51 

Tarif3 
#/ma var 
(6) (7) 

25.7 
24.2 -6.1% 
24.9 3.2% 
25.7 3.0% 
23.5 -8.3% 
24.4 3.7% 
26.8 9.8% 
23.1 -13.9% 
23.2 0.6% 
24.5 5.5% 
25.9 5.9% 

20.4 
18.9 -7.5% 
19.3 2.6% 
19.9 2.9% 
16.6 -16.5% 
17.5 5.4% 
20.3 16.0% 
16.3 -19.7% 
16.5 1.1% 
17.8 8.2% 
19.2 7.4% 

)YEN DE TRA N! SPORT, DISTI 

rarifl grands Tarif 3 

?F---G- -TF%- 

25.7 20.4 
23.0 -10.4% 18.0 -11.7% 
22.5 -2.3% 17.5 -2.8% 
22.8 1.4% 17.7 1.3% 
20.6 -10.0% 14.5 -17.9% 
21.3 3.5% 15.3 5.2% 
22.9 7.4% 17.4 13.5% 
19.4 -15.2% 13.7 -21.0% 
19.2 -1 .O% 13.7 -0.5% 
19.9 3.5% 14.5 6.1% 
20.7 4.1% 15.3 5.6% 

RIE 

i 

RIE 

l 

IUTION ET M. 

Tarif4 
#/ma var 

(8) (9) 

16.3 
14.8 -9.3% 
15.1 2.4% 
15.6 3.2% 
12.0 -22.9% 
12.7 5.9% 
15.4 20.5% 
11.4 -25.9% 
11.7 2.7% 
13.2 12.7% 
14.4 9.2% 

3UTION ET M, 

Tarif 4 

G--G- 

16.3 
14.1 -13.5% 
13.7 -3.1% 
13.9 1.6% 
10.5 -24.3% 
11.1 5.7% 
13.1 17.9% 
9.8 -27.0% 
9.7 1.1% 

10.7 10.6% 
11.5 7.3% 

CHANDISE (Q Ill 

Tarif5 

4K--r& 

13.7 
12.3 -10.6% 
12.9 5.5% 
13.4 3.2% 
9.8 -26.8% 

10.7 9.5% 
13.4 25.2% 
9.7 -27.4% 
10.2 5.2% 
11.8 15.2% 
13.0 10.4% 

CHANDISE (q 

Tarif5 
@ma var 
(10, (11, 

13.7 
11.7 -14.7% 
11.7 -0.1% 
11.9 1.6% 
8.5 -28.1% 
9.3 9.3% 

11.5 22.5% 
8.2 -28.6% 
8.5 3.5% 
9.6 13.0% 
10.4 8.5% 

tlm 

1 

I= de 97196 ni 
I arr,, resld. 
3 800 m'lan 
@/ma var 
(12, (13) 

31.9 1 .O% 
32.9 3.1% 
36.0 9.6% 
33.7 -6.4% 
34.5 2.5% 
36.5 5.8% 
38.1 4.4% 

27.9 -0.7% 
28.7 2.9% 
30.8 7.2% 
28.3 -7.9% 
28.6 0.8% 
29.7 3.8% 
30.5 2.7% 

inal) 
MaVZhZl”Cl,Se 

nlierf palier2 palier3 
1 1 

4%-F&?& 

9.844 9.844 9.844 
8.338 8.336 8.336 
8.336 a.336 8.336 
8.336 8.336 8.336 
6.631 5.684 4.736 
7.010 6.441 5.797 
8.525 8.525 8.525 
4.774 4.774 4.774 
5.191 5.191 5.191 
6.820 6.620 6.820 
7.935 7.935 7.935 

(sans inflation)) 

inflation 
annuel mdrce C"P(I",. 

(14) (151 (16) (17) 

4.8% 
5.6% 
1.5% 
1 .8% 
0.2% 
2.2% 
1.6% 
1.6% 
1.9% 
1.7% 

1.000 1.000 
1.048 1.048 
1.056 1.107 
1.015 1.123 
1.018 1.144 
1.002 1.146 
1.022 1.171 
1.016 1.190 
1.016 1.209 
1.019 1.232 
1.017 1.253 

4.6% 
10.7% 
12.3% 
14.4% 
14.6% 
17.1% 
19.0% 
20.9% 
23.2% 
25.3% 

20.P.ug-88 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire T999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ et Option Consommateurs 

Question 99) Référence : SCGM-17, dot. 1 

Demande : 

Veuillez expliquer en quoi des tarifs qui décroissent progressivement lorsque la 
consommation des clients augmente est susceptible de favoriser l’intérêt de la clientèle 
de participer à des programmes d’efficacité énergétique et d’économies d’énergie. 

Réponse 

Comme mentionné en réponse à la question 17.1.7 de I’ACIG (SCGM - 17, document 1.7 
a)), nous rappellerons que la structure décroissante des prix est inspirée de la structure 
décroissante des coûts. Une preuve à ce sujet a été déposée dans la cause R-3351-96, 
phase II à la pièce GMi-117, document 1, pages 31 et 32, qui a mené à la décision D-96 - 
31. 

Nous ajouterons que même si la structure des prix est décroissante, il demeurera toujours 
que chaque mètre cube non consommé par le client contribuera à réduire sa facture totale 
de gaz (montant total à payer en dollars). Le client a toujours intérêt à optimiser sa 
consommation de gaz afin d’avoir une facture la moins élevée possible. Les programmes 
d’efficacité énergétique et d’économies d’énergie aident le client à réduire sa 
consommation totale de gaz et, donc, à réduire sa facture totale de gaz. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 1.76 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : ROEE 

Question 21) 

Référence : SCGM-17, Document 3, p. 1, 

Veuillez expliquer en quoi des tarifs décroissants selon le volume représentent les 
« vrais coûts » pour SCGM. 

Réponse 

Voir réponse à la question 99) de la FNACQ déposée sous la cote SCGM-17, document 
1.16. Les tarifs décroissants selon le volume représentent les vrais coûts pour Société, 
étant donné que ces coûts décroissent selon le volume utilisé tel que constaté dans l’étude 
d’allocation du coût de service présentée à section 17 du présent dossier. 

^. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 1.17 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : ROEE 

Question 24) Référence : SCGM-17, Document 1, p. 3, lignes 26 à 28 : 

a) Veuillez expliquer en quoi les clients du tarif 1 bénéficient d’un interfinancement tel 
qu’affirmé ; 

b) Veuillez produire les données ou études à cet effet, 

Réponse 

Les petits clients du tarif 1 sont interfinancés par les grands clients du tarif 1. Ce qui 
veut dire que les revenus générés par les petits clients du tarif 1 sont inférieurs aux 
coûts encourus pour les desservir. 

Cet interfinancement peut être constaté sur la pièce SCGM - 17, document II, page 1 
qui présente les résultats de l’étude d’allocation du coût de service par grosseur de 
clients. Les colonnes intitulées « 0101 » à « 0109 » présentent plus précisément les 
résultats pour le tarif 1. Nous pouvons ainsi voir, à la ligne 22 « Interfinancement après 
impôt », que les petits clients du tarif 1, soit les paliers identifiés « 0101 », « 0102 », 
« 0103 » et « 0104 », ont un intetfinancement négatif alors que les autres paliers du 
tarif 1 ont un interfinancement positif. Nous pouvons effectivement voir, pour ces 4 
paliers « 0101 » à « 0104 », que les revenus TD (transport et distribution) de la ligne 9 
sont inférieurs aux coûts TD de la ligne 19 qui leur ont été alloués. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 1.18 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : ROEE 

Question 36) Référence : SCGM-17, Document 1, p. 11, lignes 19 et 20, il est 
écrit : : 

« même si des taux unitaires plus élevés sont requis pour rentabiliser le 
développement des projets d’extension au résidentiel (voir témoignage déposé 
sous la cote SCGM-3, document 3), ces taux unitaires, tout en étant toujours 
plus élevés que les taux du service général, peuvent décroître progressivement 
lorsque la consommation du client augmente, reflétant la diminution des coûts. » 

Veuillez expliquer en quoi le fait que des tarifs qui décroissent progressivement lorsque 
la consommation du client augmente est susceptible de favoriser l’intérêt de la clientèle 
à participer à des programmes d’efficacité énergétique et d’économie d’énergie. 

Réponse 

Voir réponse à la question 99) de la FNACQ déposée sous la cote SCGM-17, 
document 1.16. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 1.19 

Page 1 de 1 



Societé en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R3397-98 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.3.1. Référence : SCGM-17, dot. 3, page 1, ligne 18 : 

Demande : 

a) Doit-on comprendre que les chiffres montrés sur cette ligne représentent les pertes 
de revenus occasionnées par les interruptions ? 

Réponse 

Non, les chiffres de la ligne 18 (SCGM-17, document 3, page 1) représentent plutôt des 
revenus potentiels non réalisés. 

Original : 1998.07.31 SCGM - 17, Document 3.1 
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Sociéfp en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarihire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.3.1. Référence : SCGM-17, dot. 3, page ligne 18 : 

Demande : 

b) Dans l’affirmative, veuillez expliquer où l’on retrouve les informations Equivalentes 
au tableau montrant le sommaire par tarif (SCGM-17, dot. 2). 

Réponse 

Les informations de la ligne 18 (SCGM-17, document 3, page 1) sont comprises dans le 
tarif 5 du tableau sommaire par tarif (SCGM-17, document 2, page 1, ligne 4). 

Original : 1998.07.31 SCGM - 17, Document 3.1 
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Société en commandite Gaz M&ropolitain 

Cause tarifaire 1999, R4’397-98 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.3.2. Référence : SCGM-17, dot. 3, page 1, ligne 19 : 

Demande : 

a) Veuillez expliquer la raison d’être de cette ligne (volet 2 concurrence) pour laquelle il 
n’y a que des zéros. 

Réponse 

On aurait pu effectivement enlever cette ligne. 

Original : 1998.07.31 SCGM - 17, Document 3.2 
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SociétP en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaira 1999, R-3397-98 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Q17.3.2. Référence : SCGM-17, dot. 3, page 1, ligne 19 : 

Demande : 

b) Ne devrait-il pas y avoir une ligne pour le volet 2 saisonnier (gaz d’hiver) ? Dans 
l’affirmative, veuillez fournir une pièce révisée reflétant les chiffres du gaz d’hiver. 

Réponse 

Non, Les volumes projetés aux divers sous tarifs du tarif 5 sont les volumes avant 
interruptions. Les interruptions identifiées à la ligne 18 (SCGM-17, document 3, page 1) 
sont les interruptions après volet 2 (13,7 Bcf), conséquemment les volumes du volet 2 
sont déjà inclus dans les volumes avant interruptions. 

Original : 1998.07.31 SCGM - 17, Document 3.2 
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Sociétb en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire f999, R-3397-98 

ÉTUDE D’ALLOCATION DU COÛT DE SERVICE 

Nous avons apporté deux corrections à l’étude d’allocation du coût de service 

La premiére correction concerne le volume de gaz d’hiver des clients en service interruptible. 

Dans le calcul de l’allocation des coûts de transport et d’entreposage nous avions, par erreur, 

utilisé le volume de gaz d’hiver réel plutôt que le volume de gaz d’hiver prévu au budget. Nous 

avons donc recalculé le facteur d’allocation des coûts de transport et d’entreposage pour tenir 

compte des volumes du budget. Suite à cette modification, les coûts de transport et 

d’équilibrage alloués aux clients en service interruptible ont diminué de 2 M $. Cette baisse de 

coût chez les clients interruptibles s’est traduite par une augmentation de coût équivalente chez 

les clients en service continu. 

La seconde modification concerne le facteur d’allocation dérivé « revenu net ». Ce facteur 

d’allocation permet de répartir l’impôt entre les différentes classes de client. C’est cette 

répartition de l’impôt qui est retenue pour le calcul de « l’interfinancement avant impôt». Le 

revenu net correspond au revenu TD duquel nous devons retrancher les coûts de transport et 

d’entreposage, les coûts de distribution, l’amortissement et les taxes. Nous avons réalisé que 

les PRC exclus de la base de tarification, qui font partie de la dépense de distribution, n’étaient 

pas retranchés des revenus au même titre que les autres dépenses. Ceci causait une 

distorsion entre les résultats d’interfinancement avant et après impbt. Nous avons donc corrigé 

le calcul du revenu net en nous assurant que les PRC exclus de la base de tarification soient, 

eux aussi, retranchés du calcul. 

Les tableaux révisés que nous soumettons tiennent compte de ces deux modifications. 

R&is6 : 1998.07.07 SCGM - 17, Document 10.1 
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Soci6t.4 en commandite Gar Méfropolitain 

-. Cause tarifaire 1999, R4397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 2 juillet1998 
Demandeur : Approvisionnement-Montréal 

QI. Please refer to SCGM-17, Document 10, page 1. Please provide the 
following detailed cost information for the budget 1997/98 costs shown on line 17 

a) The amount of the fixed pipeline transportation costs, 
b) The amount of the fixed space-related storage costs, 
c) The amount of the fixed delivery-related storage costs, and 
d) The amount of the variable costs of transportation and storage. 

Réponses : 

a) Le total des coûts fixes de transport est de 192 175 000 $. 

b) Le total des coûts fixes d’entreposage associé à la composante « espace » est de 
- 

27 355 000 $. 

c) Le total des coûts fixes d’entreposage associé à la composante « retrait » est de 
11 282 000 $. 

d) Le total des coûts variables de transport et d’entreposage est de 48 306 000 $. 

Original : 1998.0828 SCGM - 17, Document 10.2 
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Socikté en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarihire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 2 juillet1998 
Demandeur : Approvisionnement-Montréal 

ce. Please explain how the storage costs are divided between space-related 
and delivety-related costs. Please explain whether the proportion of costs 
defined as space-related Will change over time and, if SO, in what direction GMi 
expects this change to occur. 

Réponse : 

Tous les coûts reliés à l’entreposage de fine pointe (GNL et Pointe du Lac) ont été 
classifiés sous la composante « retrait ». Les coûts et les revenus reliés aux échanges 
de gaz de même que les coûts relies au transport Cl de Union et de Michcon 
(WillowrunlSt-Clair) ont été classifiés sous la composante « espace ». 

Enfin, le mode de répartition des coOts d’entreposage STS, entre les composantes 
« retrait » et « espace». est expliqué à la piéce SCGM 17 dot. 1 pages 15 et 16. 
Rappelons seulement les résultats de notre proposition pour les données du budget 
97-98. La totalité des coûts de STS (fixes et variables) est répartie sous la composante 
« espace ». 

La proportion des coûts d’entreposage répartie entre chacune des composantes peut 
varier à travers le temps en fonction de la planification des outils d’approvisionnements 
gaziers. À titre d’exemple, SCGM pourrait modifier la structure contractuelle de 
l’entreposage chez Union Gas ou ajouter un nouvel outil d’entreposage. Dans ce cas 
nous devrions réévaluer la répartition des coûts du service modifié ou du nouvel outil 
entre les deux composantes. 

Orlglnal : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 10.3 
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Société en commandite Gaz Méfropolitain 

- Cause tarirI&? ?999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 2 juillet1998 
Demandeur : Approvisionnement-Montréal 

Q3. For each of the cost components in Information Request #l, please provide 
the proposed allocation factors used to allocate these costs to each customer 
class. Please explain the derivation of each of these factors. 

Réponse : 

Nous déposons à nouveau les tableaux que nous avons fournis en réponse à la 
question 17.1 .lO b) de I’ACIG. Ces tableaux illustrent la façon dont nous avons alloué 
les coûts de transport et d’entreposage selon la décision D-9747 tenant compte de la 
répartition entre les composantes « espace » et « retrait » que nous proposons. 

Rappelons que les coGts fixes et les coûts variables de transport ont été alloués 
ensemble et donc selon la même méthode. II en va de même pour les coûts fixes et 
variables de STS dont la totalite des coûts est classifiée sous la composante 
« espace » tandis que la totalité des coûts du GNL et de Pointe du Lac a été allouée 
sous la composante « retrait ». 

Original : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 10.4 
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Soci& en commandite Gaz Métropoliifain 

Cause tan.Faire 7999, Ra97-98 

FACTEURS D’ALLOCATION DU TRANSPORT ET DE L’ENTREPOSAGE 
SELON LA DÉCISION D-97-47 - BUDGET 97198 

c:~sas\psas\cs97992\coutser\mevlade_chow.x~ 
(1) espace d’entreposage de fine pointe (83203 IO’m’) = 61503 10% de GNL + 2i700 lll’m’de Pointe-du-Lac 

-. 

,-. 

1 TARIF FACTEUR D’ALLOCATION VOLUME D’ENTREPOSAGE FACTEUR D’ALLOCATION 
DECENTREPOSAGEDE DE FINE POINTE DE L’ESPACE D’ENTREPOSAGE 

POINTE 
F) (9 0-U 

(0 = (Cl -CE) (G)=(83203)(1)x(F)ISUM(F) (H~=~[I~~)-(~)l-[(~)ll~~~~~-((E)~ 

1 O’m’ I four IO’m /hiver IO’m’ /jour 

01 cmn. 6415 55 803 1612 
01 cas. 5725 49 804 1587 

03 307 2668 107 
04 614 5340 210 
05 -4118 -35621 -446 
GP 33 266 9 
M 589 5123 74 

TOTAL 9565 63203 3354 

NO TARIF FACTEUR D’ALLOCATION FACTEUR D’ALLOCATION FACTEUR D’ALLOCATlON VOLET II 
LI DU TRANSPORT DE CENTREPOSAGE DE DE L’ESPACE D’ENTREPOSAGE (GA2 D’HIVER) 

POINTE 
(1) (Jl WI 0-j 

(1) = (E) I SUM (E) (J) = (F)I SUM (F) (K) = (H) /SU?.! (H) (L) = (D) I SUM (D) 

% x x X 

17 01mm. 18.46% 67.075b 54.02% 0.00% 
18 OIres. 15.79% 59.86% 47.32% O,W% 
19 03 2.98% 3,21% 3.19% 0.00% 
20 04 32.22% 6.42% 6.26% 0.00% 
21 05 24.92% 43.05% -13.26% lW.OO% 
22 GP 0.2856 0.35% 0.28% 0,OOsb 
23 M 5.35% 6.16% 2.21% 0.00% 
24 TOTAL 100,00% lOO.WX lW.W% 100.00% 

Otighal : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 10.4 
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Soc/&.6 en commandite Gaz MktropoLm 

Cause tarifaire f999, R-3397-98 

FACTEURS D’ALLOCATION DU TRANSPORT ET DE L’ENTREPOSAGE 

SELON LA DÉCISION D-9747 - BUDGET 97/98 
NO TARIF 
LI LI 

TRANSPORT TRANSPORT 
IM) IM) 

(M) = (1) x 229,788 (M) = (1) x 229,788 
229 788 229 788 

000 t 000 t 

ALLOCATION DES COUTS 

POINTE POINTE ESPACE ESPACE 
IN) IN) (0) (0) 

(N) = (J) x 12,524 (N) = (J) x 12,524 (0) = (K) x 31,006 (0) = (K) x 31,006 
12 524 12 524 31005 31005 
000 t 000 t 0001 0001 

GA2 D’HIVER GA2 D’HIVER 
09 09 

(P) = (L)X 0.601 (P) = (L)X 0.601 
8 801 8 801 
000 s 000 s 

TOTAL 

0) 

000 t 

25 01 mm. 42 420 
26 01 r.45. 36 279 
27 03 6 858 
26 04 74 035 
29 05 57 259 
30 GP 653 
21 M 12265 
32 TOTAL 229 766 

c:\sas\psas\cs97962\co-er\meth~e-ch~n.xls 

6 400 16750 0 67 570 
7 497 14 672 0 56 446 
402 968 0 6 24, 
604 1941 0 76 779 

-5 392 -4116 5 801 53 550 
43 67 0 764 
771 684 0 13 740 

12624 31 005 5 601 279 116 

75 
LI 

?z 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
5 

TARIF ALLOCATION DES COUTS 
TOTAL 

TRANSPORT POINTE ESPACE GA2 D’HIVER 
(Ml IN) (0) PI 0) 

(M) = (1) x 229,788.OOO x 100 /[(A) x 1000: (N)=(J) x 12,524,OOO x 1M) / [ (A) x 1000:(O) = (K) x 31,005,000 x IW / [ (A) x 1000 (P)*(L) x 0.60,,000 x 100, [(A) x ,000 
229 788 000 12 624 000 31 005 ooo 6 801 000 

flm’ W+ W’ Bm’ m’ 

11 com. 3,609 0,754 1.504 O.wO 6.07 
01 r6s. 3,609 0.767 1,541 o.ow 6.14 

03 3,809 0,223 0,549 0,ow 4.56 
04 3,809 0,041 O.lW o.ow 3.95 
05 3,476 -0,327 -0.250 0,352 3.25 
GP 3,609 0,253 0.511 o.wo 4.57 
M 3.809 0,239 0,212 WCC 4.26 

TOTAL 3.720 0.203 0,502 0.094 4.52 
\^r”rlr..070*l<rn,,l c..l”..,k”A. rkm,,” “k 

CoOt de transport (hais fixes + frais variables) : 229786000$ 
Coût de I’espace d’entreposage (STS) : 31 005 000 a 
coOt de retrait d’entreposage (PDL et GNL) : 1252‘,000$ 
CoM de gaz d’hiver : 5 801 000 s 
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société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 2 juillet1998 
Demandeur : Approvisionnement-Montréal 

Q4. For each of the cost components listed in Information Request #l, please 
provide the allocation factors using the previously approved method. 

Réponse : 

La méthode d’allocation des coûts de transport et d’entreposage approuvée avant la 
decision D-9747 allouait la totalité des coOts d’entreposage et des coûts fixes de 
transport en fonction de la méthode CAU. Les coûts variables de transport, pour leur 
part, étaient alloués au prorata des volumes de ventes. Le tableau de la page suivante 
représente ces deux facteurs d’allocation. 
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Société en commandite Gaz M6tropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

- 

TARIF GROSSEUR CAU VOLUME 
01 365 211360 ) 113 
01 1 095 2432020 1 967 
01 3650 

.* ^^^ *^* I 1 a AmA 

01 10 950 
01 36500 7”” L”” “VI 
OI 109 500 mrr A...-. -,mn 1 

fll --- -^- 

41 3YO 424 -14 YW 

198416646 76497 
ARR 7RG ARG 203670 
033 ULM IV.3 268808 

33 UUIJ I 703159857 280232 
095 000 420760763 177435 

134290539 90 914 

IY 141 YlU Y LYL 

290061015 1 112969 
9-c nrn CI.77 I 125288 

,341 OI.5 Y44 138370 
597846560 234081 
457 282437 181933 

63980 115 947 
81713562 31213 

'1 14632 
2 29347 

136038 
I 413218668 I 347605 

0407 56672L -- 5 Ii86 

0408 57361981 
I-lAiN 559 431 Oh - .-- 
0505 157608600 
0506 320768099 
0507 488991464 
0508 437904091 
0509 97781747 
GP6 9079327 
GP7 16471608 

M 472144304 
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société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause terifàire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 2 juillet1998 
Demandeur : Approvisionnement-Montréal 

Q5. Please refer to the Régie’s Decision D-9747, pages 22-23. 

a) Please explain how GMi calculated the amount of deliverability services used by 
interruptible and firm customers outside the peak period in accordance with the 
Decision. Please explain the reasons for this calculation method 

b) Please explain how GMi calculated the average unit cost of these deliverability 
services. 

c) Please illustrate how the revenues produced by the use of these services are 
credited to the fim~ service customers in accordance with the Decision. 

d) Please explain how the credit for avoided storage costs is calculated for interruptible 
customers. 

Réponses : 

a) Nous n’avons pas alloué les coûts de l’entreposage du GNL et de Pointe du Lac aux 
clients en service interruptible puisque ces outils sont destinés, dans le budget, à 
desservir les besoins de pointe des clients en service continu. 

Pour ce qui est de l’entreposage STS, comme nous l’avons expliqué dans notre 
témoignage (SCGM 17 dot. 1 page 16) puisque la capacité contractuelle 
journalière de transport STS correspond à la capacité minimum que nous devons 
contracter pour retirer la totalité du gaz entreposé, par SCGM chez Union Gas, 
alors la totalité des coûts STS est classifiée sous la composante « espace ». En 
conséquence, la totalité des coûts est allouée en fonction de l’utilisation et ce, peu 
importe la période (en pointe ou hors pointe). Cette façon de procéder correspond 
à l’ancienne philosophie de la méthode CAU qui tenait compte à la fois de la 
capacité réservée par les clients et de la capacité utilisée par ceux-ci. 

b) Pour l’année budgétaire 97-98, compte tenu de la structure contractuelle de 
l’entreposage STS, nous n’avons pas eu besoin de calculer de coût unitaire pour les 
services répartis sous la composante « retrait » afin de l’allouer aux clients 
interruptible qui l’auraient éventuellement utilisé en dehors des périodes de pointe. 

En effet, selon notre proposition, seul l’entreposage de fine pointe (GNL et Pointe- 
du-Lac) est classifié sous la composante « retrait ». Ces outils de fine pointe sont 
destinés à desservir uniquement les clients en service continu. En conséquence, il 
n’est pas nécessaire de calculer ce taux unitaire. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 10.6 
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sOCiét.6 en commandite Gaz MbtropoNtain 
_- Cause tarifaire f 999, Rd397-98 

c) Encore une fois, a cause de la structure contractuelle du budget 97-98, il n’a pas et& 
nécessaire de créditer des revenus aux clients interruptibles. Cependant, ce que 
nous comprenons de la décision de la Régie c’est que ces revenus, s’ils devaient 
être crédités, devraient correspondre aux coûts unitaires moyens de l’outil 
d’entreposage répartis sous la composante « retrait ». 

d) Le crédit accordé aux clients interruptibles pour les coûts évités d’entreposage 
classifié sous la composante « retrait » est calculé selon la proposition de Mme 
Chown. A savoir nous calculons un facteur d’allocation des coûts classifiés sous la 
composante « retrait ». Ce facteur d’allocation correspond aux volumes 
consommés par les clients lors de la journée de pointe desquels nous retranchons 
leur volume journalier moyen annuel. Le client interruptible, ne consommant pas 
lors de la journée de pointe, se voit donc allouer un crédit. Ce crédit est donc basé 
sur le coût unitaire moyen des coûts d’entreposage classifiés sous la composante 
« retrait » (soit le coût total de la composante « retrait » divisé par l’écart entre la 
journee de pointe et le volume journalier moyen annuel). 

Le crédit accordé aux clients interruptibles pour les coûts évités d’entreposage 
classifiés sous la composante « espace » est calculé toujours selon la méthode de 
Mme Chown mais en retranchant des volumes consommés en hiver les volumes qui 
ont été approvisionnés par les outils d’entreposage de fine pointe (GNL et Pointe du 
Lac). Cette modification de la méthode a été ordonnée par la Régie dans sa 
décision D-97-47. Nous calculons un facteur d’allocation des coûts classifiés sous 
la composante « espace ». Ce facteur d’allocation correspond au volume journalier 
moyen de l’hiver corrigé duquel nous retranchons le volume journalier moyen 
annuel. Les clients interruptibles en général ont une consommation journalière 
moyenne annuelle supérieure à leur consommation journalière moyenne en hiver et 
se voient donc allouer un crédit. Ce crédit est donc basé sur le coût unitaire moyen 
des coûts d’entreposage classifiés sous la composante « espace » (soit le coût total 
de la composante « espace » divisé par l’écart entre le volume journalier moyen en 
hiver et le volume journalier moyen annuel ). 
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Sociéfé en commandite Gaz Mhtropolitain 

- Cause tan-faire 199% R4397-98 

RÉPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 2 juillet1998 
Demandeur : Approvisionnement-Montréal 

Q6. Please refer to SCGM-17, Document 10, page 1, lines 11 through 15. For 
each cost component, please provide the following information. 

a) The proposed allocation factors, including an explanation of the derivation of these 
factors, and 

b) The existing approved allocation factors. 

Réponse : 

a) Outre les quatre dépenses d’amortissement de frais reportés auxquelles nous 
faisons référence à la pièces SCGM 17 dot. 12 page 1, nous ne proposons aucune 
nouvelle méthode d’allocation pour les dépenses d’exploitation. 

-, b) Vous trouverez aux pages suivantes les tableaux de fonctionnalisation des 
depenses d’exploitation avec la description des coûts et le facteur d’allocation 
correspondant. 

Orlglnal : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 10.7 
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Socihté an commandite Gaz MBtropolitain 

Cause tarifdire f999, R-3397-98 

GAZ MÉTROPOLITAIN 
ÉTUDES D’ALLOCATION DU COÛT DE SERVICE -BUDGET 1997/98 

TABLEAU DE FONCTIONNALISATION ET DE CLASSIFICATION 
DÉPENSE D’EXPLOITATTON 

I 
NO DESCRIPTION DES COOTS 
UONE 

CORPORATIF FACTEUR 
(I) D’ALLOC*lloN 

_-. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 10.7 

Page 2 de 5 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire f 999, R-3397-98 

GAZ MÉTROPOLITAIN 
ÉTUDE~ D*ALLOCATION DU coûT DE SERVICE -BUDGET 4997/98 

TABLEAU DE FONCTIONNALISATION ET DE CLASSIFICATION 
DÉPENSE D’EXPLOITATION 

NO OESCRIPTION DES COOTS CORPORATIF FACTEUR NOM 
LIGNE (S) D'ALLOCATION 

J 
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Société en commandite Gaz M6fropolifain 

Cause farifaire 1999, R3397-98 

-, 

GAZ MÉTROPOLITAIN 
ÉTUDES D’ALLOCATION DU COÛT DE SERVICE - BUDGET 4997198 

TABLEAU DE FONCTIONNALISATION ET DE CLASSIFICATION 
DÉPENSE D’EXPLOlTATION 
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Société en commandife Gaz Méfropolifain 

Cause tarifaire 1999, Ra397-98 

GAZ MÉTROPOLITAIN 
ÉTUDES ~ALLOCATION DU coûT DE SERVICE -BUDGET i997/98 

TABLEAU DE FONCTIONNALISATION ET DE CLASSIFICATION 
DÉPENSE D’EXPLOlTATION 
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sociéfé en commandifa Gaz MéfrOfJOfihin 

Cause farifaire 1999, R3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : lettre du 2 juillet1 998 
Demandeur : Approvisionnement-Montréal . 

Q7. With respect to the regional allocation of the costs of the distribution 
mains, please provide the following in+rmation. 

a) The amount of the rate base related to distribution mains by region, 
b) The amount of depreciation expense related to distribution mains by region, 
c) The amount of the other costs related to distribution mains by region and 
d) The regional allocation factors used to allocate the rate base and costs to customer 

classes. 

Réponses : 

-.. a) Vous trouverez à la page suivante un tableau comprenant les coûts de la base de 
tarification qui sont alloués en fonction du facteur d’allocation “conduite principale”, 
ainsi que deux tableaux illustrant la ventilation par région des coûts pour lesquels 
l’information est disponible sur une base régionale. 
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So&t.+ an commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarit-aire 1999, R-3397-98 

GAZ MÉTROPOLITAIN 
ÉTUDES D’ALLOCATION Du COÛT DE SERVICE - BUDGET 1997/98 

TABLEAU DE FONCTIONNALISATION ET DE CLASSIFICATION 

BASE DE TARIFICATION -CONDUITES PRINCIPALES 

NO DESCRtPTtON DES COUTS CORPORATIF FACTEUR NOM 
UGNE (SI D’ALLOCATION 

u, (2) (3) WI 

17 TOTAL + IMMOQIusATvms 13,821 ca 

(1) “0,. h$ d.W Ubl.a”x ct4essoY* peur !a rbparu”on Far rrglc.“. 
“uu~bes~~~s7el~~.d~ 

NO REPARTITtON DES CONDUITES PRINCIPALES 
LI PAR RÉGION 

(terrains, servitudes. d&iation. voies ~%CC&. autres) 

636603000$ 
18 rbgion I (8) 
19 Montial(O3) 425097110$ 

20 val d’or (12) 
21 Trois-Riviéres (27) 

22 Sherbrooke (28) 

23 QU6b.x (29) 

56 661 774 $ 
50114148$ 
118479947$ 

145 966 252 $ 
24 Roberval(3~) I 40263769$ I 

NO REPARTITION DES CONDUITES PRINCIPALES 
LI PAR RÉGION 

(contributions-infrastructures) 

-38 904 000 a 
25 rbgion w 
26 Montr&l (03) 43970wa 

27 vai d’or (12) -17 466 000 a 
28 Trois-RiviWs (27) -t43000$ 
29 Sherbrooke (28) -3 235 000 $ 

1 30 QU&eC (29) -10 881 000 $ 
31 Robewal(30) -2 492 000 $ 
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Sociéfé en commendite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

b) et c) 
Nous n’avons pas la ventilation par région des coûts d’amortissement et des autres 
coûts alloués en fonction du facteur d’allocation “conduite principale”. Par contre, 
vous trouverez ci-dessous un tableau contenant les montants de ces coûts. 

GAZ MÉTROPOLITAIN 
ÉTUDES D’ALLOCATION DU coûT DE SERVICE - BUDGET i997/98 

TABLEAU DE FONCTIONNALISATION ET DE CLASSIFICATION 
DÉPENSE D’EXPLOITATION 

I NO 
LIGNE 

DESCRIPTION DES COÛTS CORPORATIF FACTEUR NOM 
6) D’ALLOCATION 

d) Vous trouverez aux pages suivantes le facteur d’allocation “conduite principale” 
calculé sur une base régionale. C’est ce facteur d’allocation qui est utilisé pour 
allouer toutes les dépenses relatives aux conduites principales (appelé CPRIN), 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

-. 

REGION ( TARIF 1 GROSSEUR 1 CPRIN I 
_- -2 I ..,.c I 

I 
03 I “1 I 503 I 1125442$ 
"2 -- OI 1095 1 138031$ 
03 01 3650 I 6218 ~~ 804s 
03 OI 10950 14213330 $ 
03 01 36500 I 21586124$ 
03 01 1( 19500 I 22831938s 
03 01 3c--~~ j5000 22949164$ 

I n-2 "4 l-l?, I 04 V. 01 1 ,n!x3-ml 3650000 .------ l 14447 I 7630178$ 267$ 

202864910 

M 
12 01 
12 01 1 
41 i-l, ~w3-l I 351 

;; 0; 36500 
12 01 109500 l 1275784$1 
99 n1 I 36! IL I -. -5000 700136$ 
12 01 1095000 I 828854$ 
17 l OI I 3650000 2502216$ 

I 
IL l -- I ___ 248451$ 
13 02 1095 702043$ 

I 7038266$ I ;; 02 3650 _ _^. 
12 l 02 I 10950 I 3YZ7170$ 
17 02 36500 457092$ 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Société en commandite Gaz M&ropolitain 

Cause tanfaire 1999, R-3397-98 

28 01 109500 I 6793514$ 
28 l 01 365000 5354336$ 

, 9* "1 I l"95ll"O I 

l 

L” I -. ! _ _ _ _ _ . 1424088$ 

28 01 I 3650000 543273$ 
7A I "7 365 I 406033$ 

I 
-- I _- 
?II “7 I I”@=X l 502 L” I .,& I .--- --2891 $ 
2t 3 I 02 3650 I 2717554$ 

2L 1 rl7 l , 10950 .___. 4204065$ 
28 0; 36500 4866136$ 
28 02 109500 3608475$ 
28 02 365000 196221OS 
28 02 1095000 426641$ 
28 02 3650000 631934$ 
7A Md Rd?. s 

.----- 

29 01 365000 I 6948638$ 
29 01 1095000 
29 01 3650000 
90 
L” 

"7 
-- 

365 I 206168$ 
29 02 1095 I 2 ---6053$ 361 

29 02 3650 5738407$ 
90 Lil "7 .,& I m9.50 .____ l 5224388$ 
29 02 36500 I 66470258 

29 02 109500 I 
29 02 365000 
?Cl n3 Il 
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Société en commandite Gar Méfropolitain 

- Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Société en commandite Gaz Méfropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Demande 17.4 

Référence : 

Demande : 

SCGM-17, Document 10, page 1 de 2 

Veuillez produire les tableaux les plus récents démontrant l’interfinancement entre les 
différents tarifs basé sur l’ancienne méthode d’allocation du coût de service. 

Réponse : 

Vous trouverez aux pages suivantes les tableaux demandés. 
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GAZMETROPOLITAIN 
ETUDED'ALLOCATIONDUCOUTDESERVlCE.BUDGET199?/S8 

SOMMAIRECORPORATlF(S1 

I Nombre de clients(.#) 35806 113407 246 119 257 2 613 150 529 
2 Volumes annuels (Mm3) 1113538 952 339 160017 1943421 1647491 17133 322473 6178412 

3 !3asedetarlflcation 
4 Immobilisations 353519264 599678544 16764890 114667749 73976197 1133041 27769314 1187629000 
s Coots non amortis 61131674 31150342 3036427 6879043 14819348 47794 2361372 121426000 
8 Fonds de roulement 22324445 24707596 1937038 12572539 6723905 137001 3810478 74213000 
7 Compte de stabilisation (1023519) (1535918) (50 917) (318642) (228418) (3087) (79500) (3 240000) 

~Total 435951864 654200564 21687437 135720689 97291032 1314 338.51665 1380028000 

sREVENUST&D 214527558 207982276 18920340 123609940 61717500 D 36777109 664624000 

10 DBpen~esd'exploitation 
1, D6penses de distribution 32431142 48458983 2327148 6 379 223 5750819 54490 4595196 99 997 000 
12 D6pensesd'amartissement 30289333 34741936 1197223 5675261 5662095 46355 1568796 79603000 
II Taxesetredevance 8325193 11299871 602977 4 594472 3451 925 40457 1066105 29411000 
II Impbtsurle revenu 13691627 12379122 1477965 11453993 3477216 56340 4297736 46634000 
II P.R.C. 18755 521 2872265 1664366 114223 1245660 0 55766 24908000 

18 Total 103492818 109782179 7489878 28417172 19797918 199 842 il 623 598 280783000 

1, CoP*rdetranspo~etentreposage 74563883 65255560 7513733 64662580 52657246 739563 13706435 279118000 
18 Rendementaurlabasedetarincatlon 39409565 69139005 1960520 12269000 6795001 116652 3061057 124763000 

wCOUTDET6D 217466263 234146744 16943932 105368751 61250163 1 28390090 684624000 

21 IntemnancementavantImpbt (2938705) (26164468) 1976407 16241169 467337 31221 6367020 0 

~2Intemnancementapr6simpbt (4097 763) (364836OOj 2755860 25435497 651661 43534 11694791 OI 

22 Rendement~elsurbasedetariflcatlon 8.37% 5.04% ia.i5% 22.48% 9.52% 11.41% 33.81% 9,04% 

II CoefRcientd~ut~lisation 32,23% 31.31% 6,1.66% 69.66% 0.00% 58,63% 60,00X 64,86% 

..- 

Soc/.% en commandite Gaz MHropoih, , 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Soci6t.4 en commandite Gaz M6tropolib. 

Cause tarlhire ?999, R-3397-98 

r GAZ METROPOLITAIN 
ETUDE D’ALLO BUDGET 1997/98 

1 Nombre de clients (#) 35806 113487 246 119 257 2 613 150529 
I Volumes annuels (Mm3) 1113538 952 339 180017 1943421 1647491 17133 322473 8976412 

s Base de tariflcatlon 
1 Immobilisations 
6 Cents non amortis 
8 Fonds de roulement 
7 Compte de stabilisation 

31,747 62,990 9,313 5,896 4,490 6,613 a.61 1 19,228 
5,490 3,271 1,687 0,457 0,900 0,279 0,732 1,966 
2,005 2,594 1,076 0,647 0,530 0,800 1.182 1,202 
(0.092) (0.161) (0,028) WJW (0,014) (0,018) W25) ww 

o REVENUS T S D 

,o D&enses d’exploltatlon 
II Depenses de distribution 
12 D6penses d’amortissement 
11 Taxes et redevance 
34 Impbt sur le revenu 
1, P.R.C. 

18 Total 

II CoOts de transport et entreposage 
18 Rendement sur la base de tarification 

wCOUTDET8D 

u Intemnancement avant Impbt 

2t Interfinancement aprh imp6t 

IS Rendement &l sur base de tarification 

20 coefficient d’utlllsation 

2,912 5,088 1,293 0.328 
2,720 3.648 0,665 0,302 
0.748 1,187 0,335 0,236 
1,230 1,300 0,621 0,589 
1.684 0,302 1,036 0,006 

9,294 11,524 4,149 1,462 1,202 1,165 3,605 

6,696 6,852 4,174 3,328 3,196 4,317 4,250 
3,539 6,210 1,089 0,631 0,534 0,694 0,949 

(0,368) (3,831) 1,531 1,309 0,040 0,254 3,627 

a,37% 

32.23% 31,31% 61,66% 89.66% O,OO% 58.63% 60.00% 

21,839 

(2.747) 0,939 0.028 0.182 2,601 

5.04% 
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0.349 0.318 1,425 
0,356 0.262 0,493 
0,210 0,236 0,337 
0,211 0,329 1,333 
0.076 0,000 0,017 

ia,i5% 22,4a% 9,52% 11,41% 33.81% 

11.084 

1,619 
1,289 
0,476 
0,758 
0,403 

4,546 

4,519 
2,020 

m 

0,000 

0,000 

9,04% 

64.86% 

.~~ 
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So&t6 en commandite Gaz Métropolir....r 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 
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So&t& en commandite Gaz M&opo/ir,..1 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Soci& en commandite Gaz MétropolL.r 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Soci.& en commandite Gaz M&ropolt,,.ri 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Soci&é en commandite Gaz M&ropo/itain 

Cause taritàire 1999, R-3397-98 
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SocitW en commandite Gaz M&ropolitam 

Cause tarifaire f999, R-3397-98 
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26 ENTRETIENT çcMPTE"RS ET REWLATEURS 
27 ,0,,4L cmPTE"RS ET RÉo"!ATE"ns 
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Soci6t6 en commandite Gaz M&ropok..r 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

ETUDE O'*uccATION CU COUT OE SERVICE . SUWET ,ss,-SS 
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Soci6t.6 en commandite Gaz M&ropoh... I 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

. . 

Original : 1998.08.28 SCGM - 17, Document 10.10 

Page II de 24 



Soci& en commandite Gaz M&ropoliz,,n 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

TOTAL ACTIFS 1NTANOIsLES 

FRAIS DES IMERMNPINTS 
TOTAL FR*IS DES mTER"ENANTS 

P.J"STEMEM **RI**RE INFPASTR”CT”RE 
CCUPTE DE STPgILISATION A” **,0*,30 
COTISATION FCD. OETTE s AUSTRALIEN 
COTISATIOW ,wbTs 
MTIMTION TAXES SUR LE AESE.4” 
OÉVELOPPEMENT INFoRwATIwE 
FLEXIsILITC TARIFAIRE 
FLEXIBILITL TARIFAIAE - 81.CNERGIE 
FWJS REPORT& IMPdT NORMALISATION 
PRO”ISION AUTO-ASSURANCE 
RELCYE DE ll.4mit 
*CcuPmAT*on CCUPTE STAsILISATION 1sss 
TOTAL FRAIS REPoF!TÉS 

s”sMMION . P.A.I.R.E. 
S”S”EMION P.S.I.R. 
S”svEMION P.R.C. 
SuSvmTfON P.S.A.Y. 
S”S”ENTION . P.S.C. 
S”S”EMION P.S.M. 
S”sMNTION P.V.C. 
TOTAL PRWMES DE S”S”ENTION 

PSIR 
PRCA 
PS.” 
PSCA 
PSM 
PSAV 
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Soci& en commandite Gaz MétropohLr 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Soci& en commandite Gaz Métropolitam 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

ETUDE D'ALLccATIoN w MUT DE SERVICE . SumET 1**7-SS 

DéPENSE O’EXPLOITATION . IUPbT SUR LE REVENU 
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Société en commandite Gdr M.&opolhn 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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So&t6 en commandite Gaz M.6tropoL.n 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Soci&h en commandite Gaz M.+tropoh,m 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Soc/&6 en commandite Gaz M&ropo/i,,,n 

Cause tarifaire ?999, R-3397-98 
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Soci&t+ en commandite Gaz M&ropolL,> 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Socikfé en commandite Gaz M&ropolLri 

Cause tanfaire 1999, R-3397-98 
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Sociht.6 en commandite Gaz Métropot,. .I 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 
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Socikté en commandite Gaz M&ropolita/n 

Cause tarifah? 7999, R-3397-98 
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Soc/étb en commandite Gaz M&ropohm 

Cause taritàire ?999, R-3397-98 
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Soc/&& en commandite Gaz M&ropoh/n 

Cause tarEaire 7999, R-3397-98 
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Soci& en commandite Gaz MéfropG., A 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

CoOts du budget 97-99 qui ne se retrouvaient pas dans las budgets prk&dents 

Description des co(lts 

ISB de tarification 

-Volet II concurrence 

_ FlexibiiiB tarifaire(tarif 5) 

- Flexibilit6 tarifaire(bi-&ergie 

- Relevk de ma&6 

- Dbficiences infrastructures 

montant 

(0005) 

-114 

5 953 

185 

182 

20 906 

facteur d’allocation 

- revenu T-O du tarif5 

_ reve”” T-D du tarif 5 

-revenu T-D du tarif 1 

- volume des clients commerciaux des tarifs 1 et 3 

- 58.5% { : ta;a;;oluz > 36 500 nl’kl 

41 .S% ( _ volume tarifs 4 et 5 

?pense d’amortissement de frais report& 

- FlexibiliM tarifalre(tarR5) 

. FlexibilitB tarifaire(bi&ergie 

_ RelevB de marchk 

_ DMciences infrastructures 

1 701 

41 

52 

874 

_ revenu T-D du tarif 5 . d@ents enmrue pour cane clasm tarifaire - reli6e BU revenu. 

- revenu T-D du tarif 1 - d*pe”se eKn”rue pwr cette ck3w tarifaire. reli& a” rewnu. 

-volume des clients commerciaux des ta& 1 et 3 - d+snse eIKwnl* pur cette C!asse tanfaire~ rd** au volume. 

-58.5% ,:W~~~r:.365OOm’l.n - depense dinfrasttiure allo&e au pvrata des volunes. 

racuwd4s B ce* ~el,Bs i*~s,ti”res. 

41.5% ( _ volume tar!k 4 et 5 C’est ca qui se rappmche le plus de I’allocation directe. 

Pxe fon&re - Rkeau de transmission 2716 - CAU Conduite d’alimentation . d4wnse reli* aux cmdtites de trmsmis9ion (m*me fcwtion 

qu* 1s cmduites @alimentation*). 
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